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MAL FAITS (1) 

par Margu,erite EV ARDr docteur ès-Ieltre~, , . . . 
Présidente de la Commission d Edu:atlon de 1 Alliance des Societes remlnlnes sUisses 

(( C'est dans la négligence des petits devoirs 
qu'oll fait l'apprentissage des grandes fautes », 

disait Albertine Kecker de Saussure, l'admirable 
éducatrice genevoise. C'est dans la négligence des 
petites défaillances morales, dirons-nous après 
elle, que s'élaborent les déviations du caractère. 

Par caractères mal jaits, nous entendons des 
cas dont les uns, tout proches des caractères diffi
ciles, sont susceptibles de le devenir; et cl' autres qui, 
presque équilihrés, peuvent très vite être amendés. 

Caractère mal fait : celui de cette personne 
douée d'uu tel esprit de contradiction que mari, 
enfants, et. . . cuisinière, ont l'hahitude de lui 
proposer le contraire de ce qu ' ils désirent . .. or, 
enfant, elle ne se plia à aucune règle. 

Caractère mal fait : celui de cette mère qui 
dramatise tout incident et menace l'a venir 
des siens de tragédies noires, pour une mala
dresse réparable; or, dans son enfance, ses co
lères terrorisaient les siens et toute la famille 
cédait à ses caprices, afin d'éviter des scènes. 

Caractère mal fait : celui de ce père ou de ce 
maître toujours grondeur, qui se venge sur ses 
enfants ou ses élèves des injures et châtiments dont 
furent abreuvés son enfance et son adolescence. 

Caractère mal fait: celui de cet indécis, qui ter
giverse, tâtonne, hésite, commence, puis s'abs
tient de peur de mal agir ... cela parce que ses 
parents ousontuteurleprivait de toute initiative. 

Caractère mal fait : chez cet élève qui refuse 
de répondre en classe, sachant pourtant sa leçon, 
mais buté, parce qu'il transfert, à son insu, sur son 
professeur ou son institutrice, une hostilité ina
vouée qu'il éprouve pour S011 père ou sa mère 
ou quelque autre tyran domestique (beau-père, 
précepteur, etc.) . 

(1) Conférence radiophoniquc faite ;\ Laus.anne en [938. 

Caractère mal fait : celui de cet enfant qui, à 
l'école, ne parle 'qU'à voix basse, évite le regard 
des al1ultes, salit intentionnellement ses livres 
et cahiers, révélant ainsi un trouble intime grave, 
clifficire à percer à jour. 

Caractères 'mal faits : ceux de l'adolescent 
méfiant et intolérant - à l'âge où s'éveille le 
sens social et le besoin d'amitié> et d'admiration 
pour autrui - et de l'adoles.cente timorée, hyper
trophiée de scruputes, incapable de décision et 
d'enthousiasme pour quoi que ce soit, ou el1core 
de celle qui fabule des histoires fausses pour se 
fair e valoir ou passer pour une martyre, afin de 
se disculper d'une faute vénielle, etc ., etc. Tous 
accusent des complexes individuels ou familiaux 
dont il importe de bouver la libération, au lieu 
de punir, d'user de raillerie et de sévices. 

l\Iême avec la bonne volonté du sujet, l'édu
cation familiale et scolaire corrigent difficilement 
ces anomalies de l'enfance et. de l'adolescence ... 
l'âge adulte les fixe le plus souvent au lieu de les 
amender ... et cela devient un caractère. Les parents 
ne peuvent que constater: (( :Fred n'est plus le 
même: il ne joue plus, martyrise le chat et bat 
sa petite sœur. » Ou : (( Line, auparavant si con
fial~te, devient muette, cachottière et se replie en 
longues méditations au lieu de jouer. » Ou encore: 
(t :Miche a subitement désappris à parler; il ânonne 
maintenant connue un tout petit et mouille son 
lit. » (( Nell est un tyran avec sa bonne et Luce, 
ironique et sans cœur, ne respecte personne ... )) 

L'orthopédie moderne corrige les défauts du 
squelette. Il est possible aussi de soigner ces 
petits troubles de caractère, dès leur apparition, 
pour éviter les psychoses et névroses qui relè
veront plus tard des aliénistes et des neurologues. 
Mères et éducatrices à l'écoute, vous apprendrez 
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avec intérêt qu'il existe d es psychanalystes et 
des médecins, all courant de la caractérologie, 
qui ont pour m ission d' étt dier c s anomalies clt! 
caractère à la lumière de l'hygï ne mentale et 
de donner des consultations 1I1édico-pùlagngiques 
et psychologiqucs. G nè" possède, depuis 25 ans, 
un Service 'IIlldico-péda go giql.:e admirable, créé 
par le Docteur Ed. Claparède, le grand psycho
loaue ainsi nu'une maison de rééducation COIn-
0' '1 

piète des enfants, qui permet des exa mens ou 
des séjours prolongés de rééd ucation, selon les 
cas. Lausanne a ses « Consultations ponr enfants 
nerveux et difficiles ", fondées par le Professeur
Docteur Taillcn.s, à la Clinique infantile; les « Con
sultations médico-pédagogiques ", de la Docto
resse i.\Ieier au Secrétariat de l'enfance; l\Jlles Ger
maine Guex et ~. R ambert, ont des Instituts 

'de consultations psychologiqu '. Keuchâtel a 
aussi ses consultations aratuites pour enfants 
difficiles par le Docteur H. Bersot ü la Maison 
d'éducation de :'VIalvilliers. Ces consultation,; ont 
débuté à l'Asile de Ma lévoz, au Yalais, par les 
soins du Docteur R epond, président de la Société 
suisse d'hygiène mentale, qui forma tout un per
sonnel ad hoc; les écoles va laisanes sont sur
veillées par ses agent . L e Docteur O. Forel, 
aux Rives de Prangins , forme éO'a lemcnt des 
agents du serv ice psychologique, spécialisés 
pour la rééducation du cara ctère, ('tc. 

Médecins spécialistes et cO\lseillères d'hygiène 
menta le ont tôt fai t de dépister le trouble. Si 
l'écrit.ure de la fillette a brusquement changé et 
présente certaines anomalies, la conseillère en 
découvrira aisément la cause. L' ana lyse des 
dessins libres du gamin, que tourmente la ques
tion sexuelle, est vite bite. En peu de temps, la 
conseillère devinera le secret - j'allais dire le 
cc ver ronaeur » - clans l'âme des timides, des o 
timorés, des douteurs et des velléitaires, ct les 
délivrera de leur complexes li' infériorité. 

Si la jeune fille se croit - nom'elle Cendrillon -
m éconnue dans sa propre famill e, la conseillère, 
qui sait parler aux parents avec le même tact 
qu'aux enfants , aura vite fait de remettre les 
choses an point . Elle découvrira imméd iatement 
le motif qui pousse les fanfarcns, les présomp
tueux, les risque-tout. E lle cl '·pistera aisément 
chez la fillette on la jeune fille le regret de n'être 
pas un ga rço 1. . . et l 'amènera à une heu reuse 
solution et à l 'affi rmation (ê . a féminité. Des 
heurts fam iliaux dre nt des fils contre leur 
père, (parfois il la ui te d'ulle simple punition 
bumiliante, comme la fessée), une i1l1e contre 
sa mère; un aîné soufire d se voir préférer un 
cadet ou un nouveau-né. L conseillers psycho
pédagogiques trom'eront promptement une cléri-

vatiol1 qui neutralise, puis guérit le trouble, re
clresse un caractère en voie (le déviation . Ironie 
des maîtres et railleries familiales, punitions de 
tous genres (et surtout le ' coups !) loin de re
dresser ces bizarreries vénielles de caractère, ne 
fon t que les accentuer et conduire - de vexation 
en vexation - aux pires d&fonnations. gn cc 
domaine du comportement et de la conduite, 
davantage encore qu'en · d'autres questions, le 
mot d'ordre est bien toujours prévenir vaut 
mieux que guérir. 

C'est là le début d'une nonvelle thérapeutique 
psychologique et morale , qu'il importe de déve
lopper pour le plus grand bien de la famille et de 
l' école. L'Amériqtle est en train d'instituer des 
·ingenu1f.l's du caractère pour les écoles de toutes 
catégories de 8 il 16 ailS, et ce ne sont pas 
seulement les anomalies de caractère et les cas 
diffici les qui sont objet de conseils et d'amende
ment . Mettre au courant les parents de tous les 
milieux de l'existence de telles consultations méc1i
co-psycho-pédagogiques, la plupart gratuites, et 
initier les éducateurs a ux moycns de dépister 
des a110malies et des troubles de ca ractère, tel 
est le but des psychologues et des neurologues. 
I.,es récits des enfants et lem s dessins révèlent 
beaucoup de choses, n011 à l'instituteur, mais 
au psych ologue et an spécialiste de la caractéro
logie (voir à ce snjet clans les « Archives de psy
chologie )l , Genève }\O 103, décembre 1937, des 
trava.uxde dépistage d'enfants diiTieiles par la mé
thode des histoir es (récits ü complder, contes, etc. 
et par l'interprétation de dessins) d'enfants). 

L'épithète cl' enfant nCi"VCUX est, presque à coup 
sù r, synonyme cl' en/ant gâté ; or, ce terme un peu 
usé en son sens par trop dc répétition, cst en vérité 
à prendre en son sens littéra l, car trop d 'enfants 
c1lOyés sont, en fa it, mora lement détériorés par 
un égocentrisme quasi incura.ble (pour ne pas 
dire plus, et, parfois, par des v ices t els que le men
songe, ta cruauté, le sadisme, etc .). 

Au lieu de lais er l'enfant cultiver les virus 
d'une éd uca tion égoïste et fo rti fie r ses a noma
li es de caractère , il vaudrait mieux l'aider à se 
construire 1 ni-même un équili bre Il en.'eux, à for
tifier sa volonté, à acquérir , par lui-même, ce 
qu'on dénomme la force de ca ractère, ltne véri
table personnalité. Un aliéniste célèbre d isait: 
cc Lorsqu'on m'amène un enfant nerveux, c'est 
la mère qu'il faut traiter dans 90 % des cas. )1 

Les parents - au premier chef la mère - et les 
éd uca teurs et éd uca tri ces, influencent le caract ère 
de leurs en fants et élèves et en font des êtres mora
lement équilibrés , non par leurs conseils ou leurs 
ordres mais Dar leurs actes ou, mieux encore, par 
une es~èce d~cndos1Jlos i' d'ordre illtui/ if et al/ee/ij. 
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I;ancien pessimisme, qui \"oyait en tont âme 
enfantine le démon de la perversité, est périmé. 
r;optimisme scolaire actuel est en soi déjà édu
catif. L'attitudê enthollsiaste d'alljomd'hui, qui 
consiste à a ider l 'enfant a vee hicll\'eillance il 
mettre en valeur toutes ses aptitudes, à se sur
veiller, l'encourage à faire toujours mieux et 
est bien plus efficace Clue les défenses, les groncle
ri es, les menaces constantes d'autrefois ... qui 
étaient autant de suggestions ü transgresser des 
règles, r a isons de rés istance ou de vengeance 11 
assouvir en faisant mal, sinon du mal. 

L'éducation , au sens le plus profond du mot , 
est faite d 'un éclICmge d'â'lne à âme, d'une marque 
imprégnée dans le subconscient - d'une illlpul
sion pour la vie! Et c'est le propre des éclttca
teurs vrais , de grandes éducatrices, des pères et 
des mères véritables, que de l' imprimer. Qui 
saura jama is l'action d'un exemple, d'une se
mence , d'une impulsion au co urs des années de 
formation de l' individu, et son influence déci
sive dans la vie - dans un moment particnlière
ment grave de sa vie - et par lui, plus tard, sur 
d'autres vies! Et c'est en ceb que réside la grallcle 
beauté d e l 'apostolat de l' éducatio n , qui sèm e, 
agit, transforme, presque toujours à son insu ... 
qu'il s'agisse de l'action d'un vrai foye r, d e l'in
fluence cl 'éducat eurs de profession, dc l 'un ou cl e 
l'autre sexe, de l ' intervention opportullt' C!(' con
seillers psycho-pédagogiques, de l'apport des &du
cateurs sociaux . .. et qui marque pour la vie, 
mais anonymement. 

lfS HOMES DE S[MI-lI8[RIÉ EN ORCIQUE 
par G. EPRON, juge au Tr ibu nal de Gap 

Le placement en semi-liberté est considéré en 
Belgiqtte comme un stade quasi nécessaire dans 
la rééducation de l' enfant. Ce moyen semble y 
être beaucoup plus développé qu'en France et les 
établissements de l'Etat même ne négligent pas 
ce mode de redressement où l 'enfant fait l'appren
tissage de la vie en société telle q n' illa vi vra après 
sa libération. 

Les enfants soumis à ce régime sont des enfants 
que le juge, les considérant comme facilem ent 
éducables, place directement dans un home cle 
demi liberté, ou bien ce sont des enfants qui pro
viennent d'établissements à régime fermé et qui 
ont donné des gages certains d'amendement; y 
sont également admis cenx dont les parents sont 
déchus de la puissance paternelle et qui n'ont pas 
été recueillis par des particuliers. 

Le placement dans les homes de semi-liberté 

se fait sous le régime juridique de la liberté sur
veillée, le directeur du home étant le délégué. 

Au cours d 'un très récent voyage el! Belgique, il 
m 'a été clonné de visiter trois homes de sel11i-liberté. 

I,e principe éd ucatif de tous ces homes repose 
sur deux données: 1° placer l 'en/ant dans les con
dihons de lauie llMI//.ale ; 2° le SllJ"i'i'11lcr néallmoins 
étroite'meut, car il ne faut pas perdre de vue q u 'il 
est nn enfant délinquant ü éduquer. 

Le premier but est atteint en faisant vivre à 
l' enfant la vie normale des enfants de son âge et 
de sa condition. Il faudra lui faire confiance pour 
faire naître en lui le sens de la dignité et de la 
responsabilité . Il travaillera chez un patron, s i 
possible de son choix, mais présentant cependant 
de sérieuses garanties. Il sera traité comme un 
ouvrier ordinaire, touchera le salaire d'un ouvrier, 
prendra la plupart du temps ses repas de midi 
aux environs de l'atelier en compagnie de ses 
ca marades ouvriers, paiera avec son argent. Avec 
l'argent qu'il gagne, il aura également à acheter 
scs vêtements et ses outils de travail ; il pourra 
aussi s'offrir les menus objets qu'il désire. Une 
partie de son salaire sera consacrée à son entretien 
a u home. Les sorties le dimanche ne lui seront pas 
inte rdites. 

I,e second but sera atteint en contrôlant la 
vie de l'enfant. Après la sortie de l'atelier, le 
soi r , il ne devra pas errer dans les rttes, s i funestes 
a ux énfallts de la sorte. I,e directeur du home 
veillera il ce 'lu'il rentre directement. I l faudra 
aussi coutr[)ler ses dépenses: la plupart du tel1lps 
la paie sera remise au directeur et l'enfant, vou
lant faire une dépense, devra en justifier la néces
sité et l'honnêteté. La surveillance s'exercera 
encore par l'étude de l'enfant au home et à l'ate
lier, avec le patron duquel le directeur sera en 
relation. 

Ces deux directives semblent évidemment assez 
contradictoires, aussi le directeur d'un home de 
se llli-liberté doit-il êt re un véritable éducateur 
pour sa voir les concilier. 

Pour que l'enfant conserve cette impression 
d e liberté, si chère à tout enfant, malgré la disci
pline qu'on lui impose, il faut que celle-ci soit 
librement consentie et c'est Ut que se mesure le 
talent du directeur. P our arriver à ce but, il faut 
agir de telle façon que l'enfant s'attache au home. 
Il doit s 'y trouver bien matériellcment, y tronver 
une atmosphère de sympathie, s'y créer des 
amitiés et pouvoir développer sa personnalité 
en toute tranquillité. En un mot, il doit s'y 
sentir chez lui. Et ainsi se trouve réalisé le but 
poUrSttlVI réadapter l'enfant à la vie normale, 
en lui donnant un foyer, refuge mora l sans lequel 
il ne tarderait pas il SOll1hrer üe nouveau. 
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* ... * 
Et voici maintena nt , très rapidement esquissée, 

la silhouette de trois homes h Iges : 

Le home pour garçons de la chaussée 
d'Alsenberg , est situé dans un fauhourg de 
Bruxelles. C'est une gramle maison qne rien ne 
distingue de celles qui l'encadrent et où rien n 'y 
vient déceler la présence de l'enfant de j ustiee . 
Ouarante enfants avant passé l' âge scolaire 
peuvent y être admi~. ;'Uai·, de l'avis même du 
directeur, il se.rait préférabl de ne pas dépasser 
un maximum de trente, l 'esprit du home serait 
ainsi plus facile ~L créer et le traitement des en
fants pourrait y être indiv idualisé. 

Les repas du soir se p rennent en commun au 
réfectoire, ceux de mid i se prennent à proximité 
de l'atelier. Chaque matin, le jeune ouvrier em
porte quelques aliments et un peu d'a rgen t pour 
s'offrir quel'lue supplément. Il existe deux üor
toirs. Les chambrett s séparées seraient dési
rables, seules des q uestions pécuniaires les inter
disent . Des lavabos, la douche hebdomadaire 
obligatoire (1) oblige les garcons à la propreté, 
notion que, bien souvent, il ne possédaieut pas 
à leur arrivée. Donnant sur un jardin terminé 
par un rideau d'arbres,lasallecle réunion accueil
lera l'enfant qui y trouvera des jeux variés : 
billard, phonograp he , T . S. F ., livres. 

I,e personnel est composé du directenr , ancien 
instituteur q ni enseigna longtemps aux enfants 
de justice et qui cOl1nait üouc bien la mentalité 
de ceux q u i lui sont confiés. Il e t assisté dans sa 
tâche par sa fem m e , qui dirige l'organisation 
matérielle, et par un surveillant. 

Dès son arrivée au home, l'enfant est placé. 
Il se renel lui-même à la bourse du travajl pour 
chercher llll employeur. Toutefois, le contrat est 
SOUl1l1S à l'approbat ion du directeur. I.e soir, le 
garçon rentre directement au home et s'occupe 
comme il l'entend dans la salle de Jeux ou le 
jardin. 

Le dimanche, il aura la permission de sortir 
librement, les bals, toutefois, lui sont interdits. 
A ce sujet, une surveillance est organisée dans la 
mesure du possible. 

I.e home pour jeunes filles d e l a rue Caroly 
est situé en pleill cœur de Bruxelles, dans un 
quartier tranquille et dans une maison de 
belle allure. 

C'est une jeune flUe, pensionnaire du home, qui 
vient ouvrir al v Litenr ce qui produit, dès l'abor(l, 
une impression favorable. 

(I) cc qui ... st UII millimulll (è\". D. L. R.). 

La maison est aménagée pour recevoir 30 jeunes 
filles de I4 à 2r ans. Dès son arrivée , la nouvelle 
pensionnaire subit une visite médicale complète. 
Le placement à l'extérieur n'a pas lieu immédia
tement. l,a jeune fille reste an home environ 
2 ou 3 mois et, pendant cc temps, elle est étudiée 
et s'habitue ~l son nouveau genre de vie, s'assimi
lant l'esprit du home . Ce sont celles qui restent 
à la maison qui vaquent aux soins de l'intérieur, 
faisant ainsi leur apprentissage de ménagère. 

I,e stage à l ' intérieur terminé, la jeune fille 
est placée soit au sen'icc: d'une maison, soit dans 
un atelier ou un magasin. I,e passé judiciaire de 
l' enfant n'est pas révélé au patron. 

Le salaire sert en partie à l 'entretien du home . 
Le surplu::i est placé à la caisse d'épargne, et il 
est fréquent qu'à sa libération Ulle jeune fille 
soit en possession de I.OOO il I.500 francs d'écono
mies qui lui servent à faire face honnêtement 
a ux premières nécessités de la vie. 

Le soir, la jeune fille est astreinte à rentrer 
directement au home. Elle s'occupe alors de son 
trousseau, apprend la couture. Le travail se fait 
dans la salle à manger, coquette avec ses fleurs. 
Cette pièce communiql1e par une gramle baie 
avec le bureau de la directrice qui, ainsi, de 1 in , 
surveille constamment ses pupilles leur laissant 
de cette manière une certaine impression de 
liberté,. 

D e temps en temps, 1 .. jeun s filles sont accom
pagnl'es 1<.> soir au spectacle. Tons les jeudis une 
persollne bénévole vient leur donner U11 cours de 
chant, très apprécié, paraît-il. 

I.e sommeil se prend en commun par dortoirs 
cie 5 ou 3 lits. Ce sont encore le · nécessités pécu
niaires (lui interdisent la chambrette pcrsonn Ile. 

I,e home est dirigé par la directrice et une assis
tante; il n'y a pas d'autre personnel. 

La durée moyenne du séjour de la jeune fille 
vane de 2 à 4 ans. Après leur libération, beau
coup d'anciennes reviennent rendre visite à 
celles qui s'y trouvent encore. Ainsi se crée une 
atmosphère familiale qui est un des éléments 
essentiels de rééducation. Souvent aussi elles 
restent en relation avec la directrice ou s'en sou
viiO:nnent clans les durs moments, revenant de
mander un conseil ou une aide. 

Le home pour jeunes filles, Sainte
Mar g u erite de Kortone au Kiel d 'Anvers 
semble la réussite dl1 genre. Le régime éducatif 
est le même que dans les homes bruxellois, m ais 
à Anvers, grâce à une organ isation matérielle 
parfaite et un nombre lIe pensionnaires réduit 
à 12, peut se réaliser au maximum la sensation 
de chez soi que cherchent à cr éer tou' les homes. 
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C'est une petite villa donnant sur les gr ands 
jardins de la maison d" d ucation de Sainte-Mar
guerite de Kortone (r) mais qui en est séparée 
par un épais rideau d'arbres et de buissons. 

Dès l'entrée , l' impression est favorable. L'amé
nagement en est coquet: une salle à manger a \Tec 
des meubles de bon goùt, une cuisine blanche et 
reluisante, un petit salon coquet, très confor
table avec un divan, des fauteuils, un tapis et 
des fleurs. A l'étage supérieur, se trouvent 12 

chambres que les jeulles filles décorent comme 
elles l'entendent. 

l,a description matérielle de ces hOlnes est évi
demment assez sèche et peu significative. L'im
portant est l'impression (IU'on en rapport 
d'être dalls Hl! endroit où sont surveillés des en
fants de justice, mais dans une sorte de foyer 
habité par des ellfants normaux, une maison 
où ne règne pas UIle règle rigide, mais qui est, au 
contraire, largement pénétrée par la vie du dehors 
et où l'enfant peut manifester sans crainte sa 
personnalité et trouve l'atmosphère morale qui 
lui est nécessaire pOlU affrollter la lutte quoti
dienne. 

C'est l'impression qui se c1égage d es homes 
belges que j'ai visi tés. I.es évasions, malgré la 
grande liberté des pupilles, sont rares. N'est-ce 
pas la preuve matérielle parfaite de la réussite? 

Un directeur reçoit un « gosse » ••. 
par J. GUÉRIN-DESJARDINS (21 

Directeur du Département Social aux Usines Peugeot 

Dal/su.ne causerie don}[,(!c cl ta 1'. :-;. F., AI. GrÉ
Rlè\-DES] AH.DINS , j/Yu ·u.!' 1llontrcr, de façon j)r!l

tùruc, la 1IUlnièrc dont dC\JJ'aÙ sc j)ratiqucr le redres
sc/neuf des fcunesmin eurs internés dans 'II/ne iVI al:
SOli de Rééducat1:on, nous fait pénétrer dans un 
étabhssC1/'1ent i·magi'l1airc modèle, ct, dans ·l/'n s'~cteh, 
décrit les réactions des éducateurs su,pposés en 
fa ce d'incidents de ta ·die quotidienne. 

Bruits de jeu..'C en plein air. Cris et rires . 
Hurrah! 

Commande1'll,ents du chef de jeux. - Les équipes, 
alignez-vous sur la ligne de départ... Chênes, 

(r) Voir une 0ludc de l'établissc llle nt Saintc-:lIargllerite da lls 
le ululléro 9 d~ notre revue. 

(0) On sc souvient que:\!. Gu érin· Desjardinsavait é té chargé. cn 
19 37 par ,lme I3runschvicg, alors SOlls ·Secréta ire d'Etat il l'Eùu
catioll :\atiollale, de forole r les mon iteurs dest inés aux :.\Iaisons 
d'Edu cation surveillée de Saint Hila ire et <le la Motte·Ileu vron. 

Lire. du même auteur 1 dans t'J.::. njall ce ~ coupable n : Xuméro de 
tnai I<nn : l~utilisatiol1 des loisirs. Ntlllléro de juin-juillet 1936 : 
.\dapta·tion de" " mdhodes scoutes " au.-t e nfants délinquants, 

Bouleaux, P eupliers, Sapins ... Bon. Ecoutez un 
peu maintenant, vous a \·ez très mal joué (l1t'1tr

mures et rires), vou n 'êtes pas assez maîtres de 
vous ... Vous vous laissez entraîner par vos nerfs ... 
Mais ça viendra ... On refera ce jeu demain ... Main
tenant c'est l'heure de l'atelier. .. L es Chefs de 
groupes, emmenez-vos groupes. 

Bruits de pas qui ' éloignent . ilence. 
Un ~Ionùeur. - Monsieur le Directeur ... est-ce 

que je peux vous dire un mot? 

DÙ·cctcul'. - Oui! vous êtes un des moni
teurs de la Section d'épre uve, n'est-ce pas? 

JlonÙcul'. Régulièrement oni, 10nsieur, 
mais pour le moment je remplace Varlot, qui est 
en congé, G la section de 111 ' r ite. C:est justement 
pour ça que je veux vous parler. 

Directeur. - Bon! venez avec moi jusqu 'à mon 
bureau, et vou me direz en route ce qu'il y a ... 

111onùeur. - Monsieur, 'est au sujet d'un 
pupille ... Fressard ... F ressard Georges ... Je le 
connais très l'cu, puisq ue j ne suis dans la sec
tion, que depuis trois jours ... Il n'est pas du tout 
mal noté, d 'après les fiches, mais , depuis hier, 
j'ai l'impression que ça \'8. très mal. 

Dirccteur. - Quel âge a-t-il ? 
M oniteur . - 17 ans ! 
Directeur. - Vous savez pourquoi il est là ! 
M oniteur. - Oui, Monsieur, j'ai consulté son 

dossier. 
D irecteur, - E t alors ? 
M oniteur. - Vol de bicyclettes .,. à deux re

prises ... la première fois, il a vai t ét é la issé en 
liberté surveill ' , mai · ch z u ue I:>rand' mère très 
vi il1c qui n ' a aucune autorité ... 

Directeur. - E t les paren ts ? 
N[o nitcu( . - Le père est parti ... L a mère est 

morte. .. Ce Il' était, d'ailleurs, pas Ul! ménage 
régulier ... 

Directeur. - Bon. Et alors ? 
MO lûtcur. - E h bien, hier après-midi j' ai fait 

faire un pen d 'éducation physique en plein air. .. 
Pour cela, j'a i su 'pendu mOIl veston à une branche 
cl' arbre ... Dans 111011 veston, il y a vait mon porte
feuille avec I50 francs; lorsque je l'ai repris, je 
ne me suis aperçu de rieu, ce n'est que le soir que 
je me suis r nc1u compte qu'on m'avait volé .. . 

Dh'ecteuJ'. - Aïe! Aïe! ïe! 

M onùcur. - J e m'apprêtais à faire une en
quête serrée ce matin, lorsque, tont à l'heure, à 
l'atelier j'ai vu un des jeunes élèves Ure un bout 
de papier. J'ai exigé qu'il me le remette ... le 
voici d'aillenrs ... et vous oyez ce qu'il ya écrit: 
(( An revoir René, j'ai du pè e et je me débine. » 

Dirccte'ltl' . - Qui est celui qui avait ce billet? 
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Alon/leur. - C'est un nommé l\Iazel, il n'a que 
15 ans, mais il n'est pas dans la section de Fres
sard et ils ne se verront pas de la journée ... Or, 
le billet est absolument de l'écriture de Frcssarcl ... 
à ce point de vuc là , je n'ai aucun doute ... Et 
comme il dit qu'it a de l'argent, ça ne peut être 
que lui qui a pris mon portefeuille. 

Directe'w', - Oui, ça paraît assez évident, . . 1l1ais 
comme procédé c'est un peu naïf. .. Ecrire un 
billet . .. Le faire passer à 11n autre ... Il va falloir 
voir ce qu'il y a réellement au fOl1d de tout cela ... 

L1101/Ùeur. - Oui, c'est justement pour ça que 
je suis venll vous trouver. .. Je voudrais des ins
tructions . . , 

Directeur. - Yous êtes absolument sÎlr que c'est 
Fressard ? 

l1ifoniteur . - Oui, absolument ... 
Dùectew'. - Eh bien, pourquoi ne lui parl z

vous pas directement? 

1I1oniteur. - Mais, c'est que, justement, je 
viens d'essayer. . . et ça n 'a pas re.ndu; je l 'ai 
trouvé complètement buté. Il n 'a pas voulu 
desserrer les dents. Je crois d'ailleurs que je ne 
peux pas a voir beaucoup de poids sur lui pour 
d ellx raisons : la première, c'est que je ne suis 
pas son moniteur hahituel ; la deuxième, c'est 
que, étant moi-même le volé, je dois avoir l'air 
à ses yeux dl! monsieur qu i veut se venger. .. 

Dircctcur, - C'est en effet assez juste ... Alors, 
que proposez-vous? 

l1fonitwr. - Je crois qu'il faudrait que vous 
lui parliez vous-même. 

Directeur.- BOil, d'accord ... Faites-le ven ir... 
J e l'attends dans Illon burea u ... 

Bruits. - Trois co ups à la porte. 
[)i1·ccteur. - Ah! c'est toi Fressard ?,. BOll, 

approche-toi ... Dis-moi , c'est très important ce 
que j'ai à te dire ... Je ne sais pas si tu le devinE's, 
mais, avan t de te parler , je voudrais que tu saches 
que ce que nous allons faire maintenant, ça peut 
décider de tout ton a venir . .. Quel âge as-tu ? 

Fressal'd. - 17 ans. 
Dù'cctcul'. - }tressard, je connais très bien 

ta vie jnsqu 'à présent ... Depuis longtemps tu 
n'as plus tes parents .. , chez ta grand 'mère, tu 
n'as pas réfléchi, et tu as bien faill i tout gâcher 
et devenir très malheureux.. Et puis, finale
ment, tu es ven u ici ... Et c'est à quoi je vou
drais que tu réfléchisses, Fressard ... I ci, c'est 
une école ... Il Y a des ateliers où tu apprends 
un métier... Si tu travailles bien tu auras u 11 

métier... tu gagneras ta vie... tu pourras te 
marier. .. être comme tout le monde ... t u le sais 
déj à tout ça ? 

COUPAB LE " 

F ressard . 
Dù'cctcltr, - Quel métier est-ce que tu aimera is 

faire ? 
F l'cssard, -

D'il'ccteur. - Allons 1 Réponds... ne tremble 
pas comme ça... Jete demande Cl uel métier tu 
aimerai faire? 

Fressard. - J e ne sais pas. 

[)i;'cctclir . - Comment tu ne sais pas? Tu veux 
dire que tu ne sais plus ... parce que moi je le 
sa is le métier que tu veux faire, je l'ai lu sur tes 
notes ... Jusqu 'à présent tu as toujours d it (lue 
tn vOlllais être mécanicien. gt, c'est un très bon 
métier ça .. , et je crois C[ue j liste ment tu es assez 
doué . .. Ça t'intéresse ce que tu fais à l'atelier? ... 

Fressard . - Oui, Monsieur. 

DirecteUi·. - Ah! ça t'intéresse! .. . t u n'es 
pas bête, tu ponrras don avoir bientôt le métier 
que tu veux ... et puis . .. et puis vo ilà que tu perds 
la boule ... tu entends, Fressard, tu es un type 
<1 ni perd la houle.. . Dis-moi : on est méchant 
pour toi ici ? 

Fressard. - Non, Monsieur. 

Dircctcur . - Alors! il s'agit maintenant de 
réfléchir posément. Est-ce que tu crois que tu 
seras plus heureux aut re part? .. Voyons, ré
ponds-moi. .. Tiens, assieds-toi ne tremble pas ... 
et parle-moi en hom1l1e ... A 17 ans, t u n'es plus 
un gamin ... alors, il faut que tu réfléchisses toi
même et que tu décides ... Eh bien, il n'y a qu'à 
te regarder pour voir que ça ne va pas du tout ... 
Alors, Fre sard, tu vas recommencer comme 
avant ... ? Tn sais, ici , on n'aime pas parler du 
passé ... e qui est fini est fini ... ll1ais il faut bien 
en reparler quand c'est nécessaire . .. Il t'est arrivé 
de prendre des choses (lui ne t'appartenait pas ... 
ça a failli très mal tourner. .. Et puis tu as eu la 
chance d'être en voyé ici ... tu entends, Fressard, 
j'appelle ça une chance, moi ... ta chance, s i tu 
veux. :\Iaintenant il s'agit de savoir s i tu vas la 
laisser pas:er ou non .. . Tu sais que q uand on ne 
marche pas bien ici, on est envoyé a ntre part .. . 
Ici, mOI1 vieux, c'est une maison de chics types .. . 
des types Cl ui ont fait des blagues, des types qui 
ont eu des emhêtements peut-être, mais des 
types qui ont décidé de repartir du hon pied ... de 
devenir des hommes ... Ici, on ne peut pas garder 
ceux qui lie se corrigent pas ... Alors , tu com
prends, il arrive un moment où ils ont le choix, 
il faut qu'i ls décident eux-mêmes s'ils resteront 
ici ... où s'ils lâcheront tout ... et alors je ne sais 
pas ce qu'ils deviendront... Regarde-moi dans 
les yeux, là , bien en face ... Ecoute, ne me réponds 
pas plutôt que de me dire une bêtise ... Sais-tu 
ponrquoi je te d is tout cela? 
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Fl'essard (éclatant en sanglot s). - Oui, Mon
SIeur, .. 

Din:c!em. - Bon, je vois que tu sais ... eh bien, 
ce n'est pas le moment de pleurer. .. 

F7'essard, (Sanglots). 
Directeur . - Arrête-toi, mon vieux, pleurer 

n 'a Jamais rien a rrangé .. . 
Frcssard. (Renifle . Se monche,) 
Directeur. - Tâcbe p lutôt de voir où nous en 

sommes ... S i tu pleures, c 'est qu'il y a quelque 
chose qui ne va pas ... Quoi ? ... 

Frcssard. - J e vO!1lais m'eD aller. . . 
Directeur, - Tu voulais t'en aller.,. vec qui 
Frcssard. - T out seul. 
Dil'ecteut. - Tu l'as dit à d'autres? .. 
Fl'cssard. - Non :\Ionsienr, je n'ai rien d it ... 

j 'ai écrit ... tUI papier. .. à un copain que je con
nais dan - une autre section ... Il habita it la même 
rue que moi avant .. . 

Directeur. - BOil, je le savais. Il s 'appelle 
Mazel, et on lui a pr is ton papier ce mat in ... Et 
alors, tu voulais t'en alle r où ? .. . 

F 1'cssard. - J e ne sais pas ... Travailler. .. 
Directeur. - Idiot! tu crois qu'on trouve du 

t ra vail comme ça, sans domicile. sans papier. .. 
sans a rgent ... d'ailleurs, est-ce que tu ne t'étais 
pas a rrangé pour avoir de l'argent? 

Fressard. - ... 
Directeur. - Pourquoi baisses-tu la tête? POllT

quoi ne me répollds-tu pas? 1'u fe rais mieux de 
m e regarder en face, et de me dire courageuse
ment ce q ui s'est passé ... Quand on s'est la issé 
aller hêtement, Fressanl, la seule manière cIe 
remonter la pente c' cst d'oser aihonter en face 
les conséquences de ses actes ... Est-ce que tu 
t e reproches q uelque chose? 

Fressurd. - ni, 
Directeur. - J e crois que je le sa i"; , mais J aI-

merais mieux que ce soit toi qui me le dises. 
Prcssant, - .. , 
Dirccteur, - Allons ... 
Fressilrd. - H ier, pendant la gymnastique , 

j 'ai pris le portefeuille de M. Lamblin ... 
D irecle1l1'. - ... 
Frcssard. - Voilà! je vous l'ai dit... je voulais 

m'en alle.!'. Alors, il me fallait de l'argent ... 
Directeur. - ... 
F ressard. - Alors ! j'ai pris le portefeuille .. . 

Et je l'a i caché ... sous une pierre ... (Pleurs). 
Directeur. - .. . 
Fressa7·d (voix mouillée). - Monsieur, parlez

m oi ... Dites-moi quelque chose ... 
Directeur. - ... 
Fl'essard (cris). - Oh ! :\Ionsieur, ne me laissez 

pas, ne me laissez pas ... parlez-moi ... 
Dil'cctew' (bourru). - Que veux-tu que je te 

di e ? .. Depuis II mois que tu es ici, je te croyais 
devenu un honnête hom me maître de toi... ca
pable de passer à côté de quelque chose dont il a 
envie sans le p renclre. Et puis, finalement, tout 
est par terre ... t u e encore capable de voler. .. et 
de voler de l 'argent." et j 'aurais pu avoir ce 
m atin, dans mon bureau, un b rave type ... et 
j'ai un ... 

Frcssatd. - N on Monsieur'... :r on Monsieur! ... 
Directeur. - Comme!lt non ? 
Fressard, - Ton, l\IonsieuL,. ne dites pas ça ... 
Directe'ur. - r.:collte, Georges , s'i l y a des choses 

que tu ne veux pas qu 'on dise , il vandrait mieux 
ne pas te mettre dans la situation de te les faire 
dire ... 

Frcss({1!d. - h ' non :\Lonsieu r , je ne voulais 
pas \'oler . . , Je voulais selllel11ent m 'en aller ... Je 
ue savais plus ce que je faisais ... 

Directeur. - Et pOl1fquoi voulais-tu partir? 
Frcssant, - Je ne peux pas le dire .. , 
Dù'cctcu!' , - Tu l1e peux pas le di re? . . Ça, 

ça te regarde.,. mais si tu penses que tu as fait 
une bêtise, si tu Y CEX qn'on t'aide à en sorti r, 
tu ferais mieux de tâcher de hien voir ce qu'il 
y a a u fond de toi-même et de me le d ire . .. }Ioi, 
je pourrais petit-être t'aider. .. Allons! . . . 

Fressal'd (repleure). - :\'Ionsieur, c 'est parce 
qu'on ava it dit sur moi cles choses pas vraies ... 
r étais entré à la cuisine porter d tt bois à bnîler, 
a lors j'ai voulu voir ce qu ' 11 allrait à manger à 
micli pour le dire aux autres .. . a lors je uis entré 
dans le bureau pour voir la feui lle... alors à ce 
moment le cui 1nie r est a rrivé . . , (pleurs) et il m'a 
dit: « Je t'y p rellds, salopard, à me voler mes 
cigarettes, » C'était pas vrai, 'Monsieur. .. J e 
n'avais pas pris une seul e cigarette ... Je n 'y avais 
même pas pensé. lors je me s uis dü : «( Puisque 
Oll nous prend touj ours pour des voleurs, c'est 
pas la peine de rester ici » ... Et je n 'ai plus pensé 
qU'il m'en a ller. . . 

Directeur, -Ecoute Georges, tu crois que c'est 
juste ce que tu viens de di re, qu'on vous p rend 
tOUjOIlfS pour des voleurs ? R éfléchis! Je te 
parle comme à un voleur, moi ? 

Fressll!'d, - Kon, Monsi ur. .. mais, c'est sur 
le moment .. . 

Directeur. - T u t 'emballes, Georcres, tu t'em
oalles ... T u ne a is pas réfléchir. .. ~u fon<l, tu 
n'es pas un malllOTlllêt e homme... mais t u ne 
sais pas encore le contrôler. Et il fa ndra pourtant 
que tu y arrives . .. Comment peux-tu attacher 
cle l'i111lJortance à la Tlarole d'un cuisinier qui ne 
te connaît pas, et qui, peut-être, voulait te faire 
marcher ? .. 

Fressard. - Oh! n011, ~lonsieur, il le disait 
pour de bon ... 
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D'irectcul'. - l\Iettons! je le lui dirai qu'il se 
trompait ... Ceci dit, Georges, je vais te poser une 
question ... Et, ce que tu me répond.Tas, je le 
croirai... Regarde-moi. .. Depuis que tu es ici, 
et à part hier, est-ce que tu as jamais pris quelque 
chose qui ne t'appartenait pas? '" 

Fl'cssard. - Ah ! non, Monsieur, ça, non, 
Dùecteur. - Bien . Ça suffit. Je te crois sur 

parole ... Alors donc tu as pu être honnête pen
dant II mois. 

Fressard. - Oui, Monsieur, 
Dil'ectem. - Très bien! Eh b ien , il faut que 

tu le sois maintenant pour toujours ... Sais-tu 
ce que tu vas faire? Tu vas aller rechercher le 
portefeuille cie NI. Lamhlin et lc lui renclre toi
même avec l'argent ... Et puis tu lui diras ... tu 
lui diras ce que tu voudras ... ce que tu auras 
envie de lui dire ... 

Fressa?'d. - :Mais, il va me punir. .. 
Directeur. - ::\lais j'espère bien qu'il te punira ... 

Ou plutôt, j'espère que tu lui demanderas toi
même une punition ... Tu as complètement man
qué de contrôle de toi-même, il faut que tu en 
souffres, si tu veux que ça te serve ... 

Fressard. - C'est vrai. 
Directeur. - Bon! Allons donne-moi la main ... 

Bien ... Tu vois cette main que tu me donnes, il 
faut que jamais plus, tu entends, jamais plus, 
elle ne prenne quelque chose ... Et c'est parce 
que je crois que sera la main d'un honnête homme 
que je la serre ... 

Fressal'd. - Aïe! VOtlS me faites mal . (Rire). 
DÙ·ccteur. 

mon grancl. 
Fressard. 

C'est ce qu'il faut .. . Au revoir, 

Au revoir, Monsieur. 

Lu m'ières nouvelles 

sur la délinquance et sur son traitement (1) 

par Aimée RACINE, avocat 
chargée de cours à l'Université libre de Bruxelles 

L'ouvrage que les deux grands spécialistes 
américains, les Docteurs vVilliam H ealy et Au
gusta Bronner, ont publié sous ce titre, est si 
riche en observations originales et en aperçus 
féconds, qu'il marque véritablement une étape 
dans l'étude scientifique de la délinquance de 
l'enfant et de l'adolescent. A ce titre, il mérite 
d'être présenté avec quelques développements au 
public de langue française qui s'intéresse à ces 
questions (r). 

(1) New Iight on Ddinquency and its TrcatmellL Results of a 
Research cOlloucted for the IQstih,te of Human Relations, Yale 
University. 1936. 

LA )1ÉTHODE 

Il s'agit d'une enquête menée simultanément 
dans trois villes américaines: Boston, New-Haven, 
et Detroit, et portant, à l'origine, sur r53 sujets: 
r30 garçons et 23 filles, tous délinquants, ayant 
un passé relativement chargé, et choisis au hasard, 
à l'exclusion toutefois des déficients intellectuels. 
L'objectif était double: rO Déterminer les résul
tats d'un traitement iutellsif, portant à la fois 
sur le délinquant ct sur sa famille, innovation 
remarquable puisque, malgré son rôle bien COHnu 
clans la genèse de la criminalité infantile, la fa
mille reste toujours négligée dans le traitement 
rééducatif. Des r53 cas primitivement examinés, 
r43 furent finalement soumis au traitement. La 
durée cle celui-ci, primitivement fixée à ro années, 
fut finalement réduite à 3 ans pour des raisons 
d'ordre budgétaire. Les résultats purent néan
moins être observés pendant une période subsé
quente de 2 à 4 ans, suivant les localités. 

Dans chacune des villes, les recherches et le 
traitement furent confiés à une clinique médico
psychiatrique dotée d'un personnel sélectionné. 
Le programme de traitement comprenait, outre 
l'action médicale et sociale habituelle, des soins 
psychiatriques, dans le sens large que donne à 
ce t erme l'hygiène mentale : r O examens et en
tretiens à la clinique (jusqu'à 75 entretiens en 
un au pour un cas particulièrement clifficile), 
vUtes à domicile d'auxiliaires sociales spécia
lisées (psyclu:atric socia l workers) , le tout por
tant, non seulement sur le mineur délinquant, 
mais sur tous ceux de ses proches qui parais
saient mêlés aux causes de sa délinquance. 

2° Creuser le problème des cau.ses de la délin
quance, en recourant à un groupe cle contrôle 
composé de non-délinquants et choisi - c'est 
là un des traits originaux de l'enquête - parmi 
les frères et scems cles sujets étudiés. Chaque 
délÎllquant est donc confronté avec un enfant-. 
témoin de la même famille, autant que possible 
du l11ème sexe et de l'âge le plus rapproché. l,es 
a utenrs ont pu observer dans ces conditions r05 
I)ai res, dont 8 paires cle jumeaux auxquelles ils 
consacrent un chapitre détaillé . Ils arrivent ainsi 
à répondre à certaines cles questions les plus trou
blantes que soulève l'ét iologie de la criminalité, 
et notamment, dans une certaine mesure tout au 
moins , anx controverses classiques sur l'impor
tance relative du milieu et de l'hérédité. 

LES RÉSULTATS 

Comparaison entre les délinquants et leurs frères 
ct sœurs non-délinqua11ts . 

Les auteurs considèrent comme négligeables 

\ 
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les différences constatées dans l' état physique des 
sujets, 52 jeunes délinquants sur r 05 étant en 
bonne santé, contre 68 non-délinquants. 

Au point de vue intellectuel, les divergences 
sont moindres encore, mais il ne faut pas oublier 
que les délinquants déficients cle l'intelligence 
ont été écartés à priori de l'enquête. 

Par contre, l'histoire du développe·ment Phy
sique passé des sujets marque un désavantage 
sensible pour les délinquants, le nombre de 
troubles divers totalisant r70 pour roo sujets 
(un même sujet ayant pu en présenter plusieurs) 
contre 74 ch ez les non-délinquants : tentative 
d'avortement ou soucis cle la mère pendant la 
grossesse, accouchement difticile, petite enfance 
nerveuse et agitée, nombreuses maladies , contu
sions cérébrales, etc. I, ' incontinence d ' urine per
sistant au clelà cle la huitième année, apparaît 
chez 28 délinquants et seulement chez 4 non
délinq uants. 

Les délinquants présentent pareillement une 
prépondérance marquée en ce qui concerne les 
trou blcs de la personnalité: névroses, psychoses, 
séquelles de traumatisme ou d'encéphalite, épi
lepsie, etc : 25 cas certains et 8 cas probables ou 
possibles, contre 2 cas certains en tout cl1ez leurs 
frères et sœurs non-délinquants. 

A ces différentes sortes de divergences, déjà 
connues cles criminalistes, les auteurs en ajoutent 
deux nouvelles , plus marquées encore, et dont la 
secoude en tous cas leur paraît capitale. 

a) H y pcractiv dé du délinquant. - Dans les 
rapports des llivers ollservateurs, le délinquant 
est fréquemment cll':crit comme actif, remuant, 
instable éllerCTjclue al!:ressif, bref, comme pré-, b '<.J . 
sentant Ul! dVllamisme considérable. 68 s'opposent 
par ces traits à leur frère ou sœ ur-témoin . 

J/hyperactivité et les autres traits connexes 
sont qualifiés d'excessifs chez 4(i clélin4uants, et 
ne le sont ehez aucun des non-délinquants. 

L'activité plus grande des premiers se mani
festait également par une plus grande fréquence 
de certaines activités sociales : fait contraire 
aux constatations hahituelles, le nombre des dé
linquants affiliés à des clubs et organisations cle 
jeunesse était double cle celui des non-délinquants. 

Dans le même ordre d'idées, les clélinquants 
s'opposaient à leurs frères et sœurs-témoins dans 
les rapports sociaux dits « cle supérieur à subor
donné )). La tendance à la supériorité: insubordi
nation, défi, désir de dominer, désir cle s'affir
mer, etc., apparaissait chez 28 % des délinquants 
et 6 % seulement des non-délinquants ; la ten
dance à la suhordination : soumission, obéis~ 

sance, conformisme, etc., chez 2 % des délin
quants et r5 % des enfants-témoins. 

I/hyperactivité des délinquants est-elle liée 
à certaines particularités du système nerveux 
central ou à certains troubles fonctionnels? 
8 des 46 sujets hyperactifs appartenaient au 
groupe présentant lIes troubles cle la personna
lité; mais, pour les 38 autres, qui paraissaient 
normaux, l'hyperactivité semble plutôt liée à 
certains troubles de la vie émotive, dont il sera 
question ci-après, et peut être considérée par 
conséquent comme un . phénomène secondane, 
un effet de causes elles-mêmes génératrices de 
délinq uance. 

Toutefois, dans les cas où la plus grande acti
vité n 'atteint pas à l 'excès, où elle traduit sim
plement un dynamisme, une vitalité plus gran.de, 
une question peut se présenter à notre espnt : 
le c1élinq uant ne serait-il pas, dans certains cas, 
supérieur à son frère non-délinquant? 

VALEUR COl\fPARÉE Dl:" D!":LJNQ~AN'r ET DU 

:-;rOK-DÉLIKQUAKT 

Déjà, au seuil cle leur travail, parmi les mul
tiples questions qu'ils se proposaient d'élucider, 
les auteurs se demandaient : « Par comparaison, 
le délin(luant apparaît-il comme un dévié ou 
comme le plus normal des deux? )) Remarquons 
que le jugement de valeur porté sur les deux ~ndi
vidus peut se fonder, non seulement sur le CrItère 
médical et psychiatrique, mais encore sur la force 
vitale, l'énergie, l'esprit d 'entreprise, l'intelli
gence, la bonté de cœur, etc. Healy et Bronner 
Ile paraissent )Jas avoir dOllné à leur interroga
tion UIlC répollse nette, mais, en lisant leurs rela
tiOllS de cas, ou s 'apen,'oit que, précisément, il 
ne peut y avoir ici cle réponse définitive et abso
lue. 'l'out ici est qucstion d 'espèce, et, s'il est faux 
cle dire cl'une manière générale que la délinquance 
est un signe de supériorité, il serait tout aussi 
faux de la considérer à prùn'i comme un signe 
d'infériorité. 

Exemple : P. 8r. Non-délinquant, taille et 
poids inférieurs à la moyenne, déformation du 
coude, a mygdales et dents malades. Moins doué 
que son frère délinquant, lequel a un talent de 
dessinateur et est par surcroît beaucoup plus 
robuste et mieux portant. 

Les · raisons mêmes de la non-délinquance 
prouvent dans certains cas une personnalité mo!ns 
vivante, plus étriquée, peut-être même moms 
équilibrée. Parfois, la bonne conduite dénote I?lus 
de prudence que de véritable amour du bl:n. 
Témoin les explications fournies par certams 
des enfants eux-mêmes : « J'avais toujours peur 
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d'avoir des ennuis. » « J'avais peur des flics. » 

Inversement, le délillquant n'est pas nécessaire
ment dépourvu de sens moral; il peut faire 
preuve de meilleurs sentiments, valoir plus au 
point de vue éthique que son frère non-délin
quant. Dans une famille cl'immigrants, attachés 
aux coutumes et aux superstitions du pays natal, 
un des frères se détourne d.es parents et s'assigne 
pour but de s'instruire et de s'élever au-dessus 
de son milieu. I1 devient férocement égoïste, or
gueilleux, indifférent à ses père et mère, (lui sont 
pourtant de braves gens. Le délinquant est, au 
contraire, U11 bon enfant, très attaché à ses pa
rents, ma~gré les punitions continuelles qu'ils lui 
infligent pour son inconduite. 

l,es auteurs estiment que, dans certaines cir
constances défavorables à l'équilihre affectif, 
et dont il sera question dans un instant, il peut 
être plus sain et plus normal pour un enfant de 
se ,joindre à une bande de jeunes délinquants que 
de devenir un I( petit garçon de sa maman ", 
doux, 'efféminé, replié sur lui-même ou se com
plaisant dans la rêverie. On le voit : la double 
méthode psychologique et comparative conduit 
à rejeter les affirmations catégoriqucs d'autre
fois, d'après lesquelles les délinquants devaient 
être considérés en bloc comme des dégénérés 
constitutionnels, ou encore comme des pervers 
ou des malades. 

b) Troublcs émotionnels. - C'est la fréquence 
de ces troubles (emutional disiurbanc cs ) qui, 
d'après les deux auteurs, distingue le plus nette
ment le délinquant du non-délinquant et qui 
fournit en quelque sorte la clef de ses déviations 
de comportement. 

Remarquons tout de suite qu'il ne s'agit pas 
ici des troubles affectifs, ou troubles dn carac
tère, bien connus du psychiatre, ct cll1Î sont des 
manifestations extérieures, mais de perturbations 
de la vie émotive profonde, d'insatisfadions ou 
de conflits intimes, qui, souvent, demeurent 
ignorés de l'entourage. 

Que sont tout d'abord ces troubles émotion
nels ? Les auteurs les classifient comme suit : 

a) Sentiment d'être repoussé, incompris, privé 
d'affection et de sécurité; 

b) Sentiment d'être frustré dans un domai ne 
autre que celui de l'affection, par exemple dans 
le besoin d'exprimer sa per~~onnalité ou, pour 
l'adolescent, dans le besoin de s'émanciper; 

c) Sentiment d'infériorité, basé sur des cause 
soit réelles, soit imaginaires ; 

d) Sentiment de détresse au sujet de certaines 
couditions familiales : mésentente Olt inconduite 
des parents, méthodes disciplinaires défectu
euses, etc. 

e) Sentiment de jalousie vis-à-vis d'un frère 
ou d'une sœur; 

f) Conflit mental profond, souvent refoulé et 
inconscient; 

g) Sentiment de culpabilité (par exemple, au 
sujet de pratiques sexuelles). 

Or, ces conflits émotionnels qui naissent de 
rapports soàaux défectueux, d'un manque d'har
monie dans les relations de l'enfant avec son 
entourage: parents, frères et sœurs, école, etc., 
l'enquête les a révélés chez 91 % des délinquants, 
et I3 ok, seulement des enfants-témoins. Chez les 
jUl11eanx, l'opposition était plus frappante en
core : tous les jumeaux délinquants souffraient 
d'un conflit émotionnel, tous les non-délinquants 
en étaient exempts. C'est donc ce facteur qui offre 
la correlation la plus élevée avec la délinquance. 
D e cette constatation qu'ils considèrent comme 
capitale, les deux auteurs tirent une théorie nou
velle de l'étiologie criminelle. 

GENJ~SE DE LA Df,:LINQUANCE 

I1s commencent par insister sur ce fait que la 
délinquance, ordinairement envisagée sous son 
aspect négatif de conduite répréhensible et con
traire à l'ordre social, n'est en définitive qu'une 
activité entre d'autres, répondant tout comme 
les formes d'activité non-délictueuses, aux ten
dances et a tlX besoins profonds de l' individ u. 

Les tendances réprimées cherchent un déri
vatif, l'individu frustré des satisfactions com
pensatrices. L'idée de la délinquance est partout 
présente autour de lui : dans les conversations, 
l s lectures, le film, les exemples immédiats, les 
tentatiolls de toutes sortes. Dans un esprit tour
menté, et insatisfait, cette idée trouve un terrain 
propice. Sa réalisation apparaît comme devant 
procurer certaines satisfactions: avantage maté
riel, plaisir de l'aventure, prestige, et, finalement, 
l'individu y succombe. Pourquoi I3 % des enfa11ts
témoins pourtant atteints de conflits émotionnels, 
n'ont-ils pas versé dans la délinquance? Parce 
que,précisément, la plupart ont pu trouver d'autres 
satisfactions compensatrices : attachement à une 
personne de la famille ou de l'extérieur, succès 
scolaires, sportifs, professionnels, etc. Certains 
d'ailleurs, nous l'avons déjà vu, sont préservés 
de la délinquance uniquement par quelque qna
lité physique on morale négative. 

LA QUESTION DU DISCERNEi\IENT 

r:acceptation puis l'exécution de l'idée délic
tueuse est-elle une preuve de l'absence de discer
nement moral? Les auteurs font à cet égard 
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quelques remarques fort intéressantes. Un quart 
seulement de leurs sujets ne semblaient pas se 
rendre compte du caractère répréhensible de leur 
conduite. Tous les autres avaient, sur ce qui est 
bien et ce qui est mal, les mêmes idées que le 
commun des enfants ct aùolescents cie leur âge, 
et connaissaient très bien le caractère illicite 
de leur conc1uite. Par contre, ils ne le sentaicnt 
pas véritahlement, et leurs conceptions morales 
restaient théoriques et superficielles parce que, 
nous disent les auteurs, elles ne s'incarnaient pas 
dans un idéal viv<l11t, dans un être dont l'affection 
et l'estime eussent été désirées. CI L'efficacité de 
l'ellseignemcnt 1110 rai et de l' exem pie dépend, 
concluent-ils, des valeurs aiTectives que l'enfant 
y attache. )) 

Ils nous montrent par ailleurs que la conscience 
peut, chez un l11ême individu, joucr dans tel do
maine et pas dans tel autre; que tel enfant ré
prouve fortement le mensonge, mais admet le 
vol, et vice-versa; bref, qne les termes CI anti
social » ou « social », souvent appliqués au délin
quant, n 'ont guère de sens réel, car ils ne carac
térisent jamais qu ' nne partie de son activité. 

LE :VIIUEC 

En résumé donc , c'est l'absence de relations 
sociales normales qui, apn\s a voir provoqué le 

. conflit émotionnel, favorise la mise en prati'iue 
des idées délictueuses a tlxquel1es ce conflit a 
ouvert la voie. Ce qui revient il dire une fois de 
plus que le délinquant est essentiellement un 
inadapté social. Inadapté il sou milieu il11médiat, 
c' st-à-dire , puisqu'il s'agit ici d'enfants, au 
groupe familial ou O. l'école:. 

J ,c grand souci de Healy et BrOllller a été de 
« découvrir ce qui se passe sous la surface de la 
vie familiale telle qu'elle se présente il l'obser
vateur oHlinuire ». Ils Cil arrivent ainsi à nous 
montrer que les relations fa miliales n'étaient plei
nement satisfaisantes du point de vue du jeune 
délinquant que dans 20 °lc) des cas (bien que 65 % 
eussent un foyer complet). 20 % seulement ai
maient leur père, 48 % leur mère, et un certain 
nombre éprouvaient à l'égard de 1'1111 ou de l'autre 
une véritable aversion. 

En ce qui concerne la vie scolaire, 40 % des 
clélinq uants exprimaient une profonde aversion 
pour l'école. 13 % pour un instituteur déter
miné. Parei ls sentiments apparaissaient chez 
4 % seulement des non-délinquants. De même, 
14 % des clélinq uants se disaient peu aimés de 
leurs condisciples, ce qui n' était le cas pour aucun 
des enfants-témoins. Rien d'étonnant dès lors 
si l'a bsc11téisme scolaire, inexistant chez les nOIl-

délinquants, est relevé chez 60 % des délinquants 
n bref, 75 % parmi ces derniers, soit les 3/4, 

ép rouvaient Ul1e aversion marquée ou pour l'école, 
ou pour U11 des parents. 

::.\Ta is, dira-t-on, ce milieu auquel le délinquant 
ne par\"Ïent pas à s ' intégrer normalement, n'est-il 
pas aussi celui des frères et sœurs non-cléiin
quants ? Et l'inadaptation sociale avec ses consé
quences ne pro,' ient-elle pas, en dernière analyse, 
de causes individuelles? 

Certes, nous avons vu qu'un nombre relati
vement élevé cIe jeunes délinquants présentent 
des déviations de la personnalité qui ont pu leur 
rendre moins aisée l'adaptation au milieu social; 
mais ce nomhre ne constitue en définitive qu'une 
minorité. Restent tous les autres, et, si on les exa
mine un à un, comme ont fait les anteurs, en les 
comparant aux enfants-témoins, on s'aperçoit 
qu e la notion de milieu est extrêmement com
plexe, qu'elle ne comprend pas seulement des 
éléments matériels, que la valeur d'un milieu ne 
doit pas s'appré'cier cn soi, mais par rapport à un 
individu donné, bref, que cette valeur est variable 
ct rclatii.'c . 

Première remarque: les différences d'âge entre 
enfants d'unE' même famille font que tous ne su
bi 'sent pas de la même manière les événements 
de la vie familiale. Les conditions de milieu peu
vent être les mêmes, elles ne peuvent avoir exac
tement le même effet sur des êtres se trouvant à 
des stades différents de développement. Mais 
cette remarque ne vaut pas pour les jumeaux. 
L 'étude comparée de leurs 8 paires fait ressortir 
une autre vérité c 'est qne, même dans des con
ditions matérielles iclentiques, deux enfants peu
vent être soumis 11 des conditions morales fort 
c1iffé'rentes. D' ulIc manière générale, tout le long 
de l'enquête, les autenrs ont été frappés de voir 
combien les réactions de certains parents peuve.nt 
différer de l'Ull à l'autre de leurs ellfants. Ces 
différences se manifestent souvent de très bonne 
heure (un père , psychopathe, avait pris en aver
sion un de ses fils jumeaux lorsque l'enfant 
n'avait que deux mois. « Je ne puis supporter 
qu'il me touche, elisait-il, je préférerais le contact 
d 'un serpent ,,) , et ce sont elles qui, clans bien des 
cas, deviennent cause de conflits émotionnels 
dans l'âme de l' el1 fant. 

C'est toujours à cet élément particlùier du 
milieu: les relatioYls sociales (ou humaines, comme 
ils disent), que les antenrs accordent le rôle déter
minant. Des relations favorables peuvent s'éta
blir dans un milieu objectivement mauvais, des 
relations défectueuses dans un milieu objecti
vement bon , et, clans tous les cas, la situation 
n'est pas nécessairement la même pour tous les 
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enfants vivant dans le même milieu. Cette re
marque fournit aux auteurs la réponse à leur 
question du début: Pourquoi, vivant dans un 
même milieu familial, un enfant devient-il dé
linquant et l'autre pas? 

LES EFFETS ne TRAITE::UEKT 

On se souvient que le traitement a été: 1° in
tensif; 2° appliqué à la famille tout entière. 
Quelle a été la conduite du délinquant pendant 
les quelques années qui ont suivi? Les auteurs 
établissent une série de corrélations entre les 
résultats et certains facteurs tels CJlue le niveau 
intellectuel, l'âge, la durée de la délinquance, 
délinquants primaires ou récidivistes, etc. (A 
noter qu'ils ne se préoccupent ja mais du type de 
délit.) Une seule de ces corrélations leur apparaît 
comme véritablement importante et significa
tive : c'est cene obtenue après avoir réparti les 
143 sujets en trois grands groupes, d'après les 
chances présumées de redressement au moment 
où commençait le traitement. 

GROUPE I. - Sujets présentant des anomalies 
marquées de la personnalité: troubles post-encé
phalitiques, psychoses, névroses, traumatismes 
cérébraux, conflits me.ntaux graves, etc. En tout 
26 cas, dont le redressement apparaissait ri pn:ori 
comme problématique. 

De fait, malgré le soin particulier apporté au 
traitement, 5 seulement de ces sujets, soit 19 %, 
paraissaient amendés pendant la période consécu
tive au traitement, et 3 en progrès, bien qu'encore 
délinquants. J,es auteurs concluelit que 1 5 mé
thodes ordinaires, trop souvent appliquées aux 
sujets de cette espèce, constituent une perte cle 
temps et cl' efforts et doivent être renll)bcées pa r 
une segrégatioll prolongée, sous un régime spé
cialisé dont les prin ci pes restent encore à établir. 

GROUPE II. - Ce groupe apparaît à première 
vue comme un peu plus favorable que le précé
dent, puisque la délinquance y est liée moins 
à des causes intrinsèques qu'à ce que les auteurs 
appellent la « pathologie sociale ». I1 comprend 
les cas où les conditions sociales sont Ct tel point 
défectueuses qu'eUes rendent improbable l'amen
dement du sujet dans son milieu: parents alcoo
liques, anormau~, criminels, atteints de psy
choses, voisinage immoral, etc. 50 seulement, sur 
les 131 délinquants dont les conditions de milieu 
laissaient à désirer, ont été inclus dans ce groupe. 
A l'expiration de la période d'observation, 19, 
soit 38 %, avaient cessé toute délinquance, et 
7 étaient en progrès sensible. 

I1 est intéressant de mettre les résultats en 
corrélation avec le traitement. 28 des enfants 
avaient été soustraits au milieu et placés, soit 
chez des nourriciers, soit dans une institution. 
Pour tous les 50 cas, on tentait en même temps 
d'agir sur le milieu, mais avec des chances va
riables, si bien qu'en définitive beaucoup de 
sujets, ou bien restèrent soumis d'une manière 
ininterrompue aux conditions sociales patholo
giques, ou les retrouvèrent à l'expiration du trai
tement. Fait frappant : sur les 24 sujets restés 
délinquants, 20 appartiennent à cette catégorie. 

Conclusion : pour les délinquants de ce groupe, 
le placement prolongé, de préférence de type 
familial, est une nécessité. Mais, dans tous les 
cas où le retour de l'enfant à son foyer est inévi
table, le traitement doit porter parallèlement 
sur la famille. Ceci sans préjudice des mesures 
plus géllérales destinées à prévclûr les formes de 
pathologie sociale. 

GROèPE III. -- Comprend les 67 sujets res
tants, pour lesquels les facteurs inclivichi'els aussi 
bien qne les facteurs sociaux permettaient le 
maximum d'espoir de redressement, quelle que 
füt par ailleurs la gravité de leur délinquance. 
De fait, bien que 5 sujets seulement eussent été 
placés chez des nourriciers, le nombre des amendés 
complets s'est élevé à 48, ou 72 %. 

C'est dans ce groupe que le traitement a ren
contré le plus de bonne volonté et de collabora
tion de la part de la famille comme du délinquant, 
et qu'il a apporté le plus d'amélioration dans 
l'attitude des parents. Quant aux 13 cas qui ont 
cependant persévéré dans leurs habitudes délic
tueuses, les auteurs constatent que ce sont préci-
ément ceux Ott il n'a pas été possible de remédier 

aux causes émotiollnelles de l'inconduite. 
EII résumé, donc, le pronostic établi pour cha

cune des catégories s'est vérifié dans une large 
mesure, ce qui permet de penser que les auteurs 
sont clans la bonne voie lorsqu'ils basent Je dia
gnostic et le traitement sur la nature profonde 
de l'enfant et des rapports qui unissent celui-ci 
au milieu ambiant. 

Il n'est pas besoin d'insister davantage sur 
l'intérêt que présente leur travail pour le prati
cien comme pour le théoricien de la question. 

Lire dans notre prochain numéro 

GRIFFON : La Liberté surveillée. 
Les Services sociaux en province. 
G. EPRON : Le Centre d'Observation de Moli 

(Belgique), etc. 
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La Criminalité juvénil'e en Allemagne 
par H. J. 

N O'/l.S laissons à l'auteur, dont n01/S tar:ro·l/.s le 
nonl, pour des raisons jacües à comprendre, la. 
responsabilité des conclusions qu'il tire des sta
tistiques qu.'it a étudiées. 

« L'Um:on allemande PO1/.I' les tribunaux de 
mineurs )) et les travailleurs sociaux de ces juri
dictions ouvrent, chaque année, auprès des 
« Offices POttl' la Jcunesse ») (1), de 75 villes une 
enquête sur la criminalité juvénile. 

Cette enquête porte sur les mineurs de 14 à 
18 ans, qui, d'après la loi de 1923, relèvent des 
tribunaux pour enfants. Nous donnons, ici, les 
résultats des années 1934 et 35. 

En 1935, on enregistre une augmentation de 
la criminalité juvénile en Allemagne. Dans 23 
grandes villes allemandes, le nombre des mineurs 
délinq uants est passé de 5-482 en 1934 à 7.5Rz 
en 1935. A Berlin, par exemple, le chiffre des 
délinquants est passé de 948 à 1.271, à Hambourg 
de 566 à 859, à Leipzig de 146 à 319, à Nurem
berg, de 127 à 254. 

Pour 37 villes d'importance moyenne (50.000 
à 200.000 habitants) le nombre des jeunes délin
quants est passé de 872 à 1.515. 

Il est à remarquer que la délinquance des jeunes 
filles, qui était en régression depuis une dizaine 
d'années, a recommencé à croître depuis 1932. 
Dans les grandes villes, elle est passée de 12 % 
en 1932 à 13,2 % en 1933, 14,7 % en 1934, 16,7 % 
en 1935. Dans les villes de moyenne importance, 
la proportion est encore plus forte : 24,9 % en 
1934 et 23,1 % en 1935 contre 12,6 % en 1932. 

Il est difficile de connaître la cause exacte 
de ce phénomène, peut-être est-ce dû, en partie 
tout au 111oius, à une diminution du rôle des 
femmes dans l'Allemagne actuelle et à la nou
velle orientation de leur éducation qui en est 
la conséquence. 

Les « Offices cie la J eu.nesse )) qui, en 1934, se 
montraient très optimistes par suite de la dimi
nution du chômage, paraissent tout à fait alarmés 
par les résultats de l'année 1935. L'Office pour 
la Jeunesse de Solingen écrit notamment: ( Nous 
devons, malheureusement, noter que les faits 
délictueux ont plus que doublé pour une raison 
que nous ignorons. )) 

L'espèce de délit commis a également varié, 
pendant ces périodes. Les vols, qui représentent, 

(1) 1,e5 • Jugendàmter " sont des Offices de protection de I:En
tance qui centralisent tous les services s'occupant de l 'enfant. 
(malheureux, orphelin, coupable, etc.) 

toujours, une grosse partie des délits commis, 
ont, sans doute, augmenté en nombre, (3.262 en . 
1935 contre 2.7°1 en 1934 dans les grandes villes) 
mais, proportionnellement à la délinquance en 
général, ils sont en régression. En revanche les 
coups et blessures qui, dans ces 23 grandes villes, 
ont passé pendant ces deux années. de 294 à 
476, représentent une proportion bien plus impor
tante de la délinquance. Pait inexplicable si l'on 
se rappelle qu'avant 1933 la plupart des coups 
et blessures commis par des enfants l'avaient été 
au ours de rixes politiques. 

On voit apparaître pour la première fois dans 
la délinquance j,uvénile les condamnations poli
tiques d'enfants pour crime de haute trahison. 
J,e rapport de l'Office pour la Jeunesse de Berlin, 
mentionne qu'en 1934 il y a eu en prison préven
tive, 42 détel1us politiques de moins de 18 ans 
(contre 6 en 1933). Leipzig remarque, dans son 
rapport, « qu'il n 'est pas rare de voir des jeunes 
se grouper pour permettre à des associations 
politiques interdites de subsister ». Le directeur 
de la prison pour enfants de Cottbus, mentionne(2) 
qu'en 1932, 18 jeunes détenus,soit 10,3 %, étaient 
incarcérés pour motif politique, alors qu'en 1935 
il y en avait 73 (24,7 %). J,a moyenne des pri
sonniers est passée à cette époque de 174 à 296. 

?lIais il est grave de consta ter que les délits 
contre les mœurs sont en augmentation continue. 
Le rapport de la prison pour enfants de Cottbus 
signale (lue le nombre des détenus pour affaires 
cl mœurs a passé de 1.19 % en 1932 (2 détenus) 
à 704 % (Z2 détenus) en 1935. 

De son côté, l'Union allemande pour les tri
bunaux pour enfants indique dans son enquête 
que les délits contre les mœurs commis par les 
enfants, montre la progression suivante de 1934 
à 1935 : Dans les grandes villes, 353 cas en 1935 
contre 219 en 1934, dans les villes d'importance 
moyenne, 144 contre 43. 

I.a proportion des délits contre les mœurs com
mis par de jeunes délinquants a donc suivi la 
courbe suivante: 2,3 % en 1930, 2,9 % en 1931, 
4,6 % en 1934 et 5,3 % en 1935. Si l'on examine 
les différentes villes, on constate, également, 
une progression des délits contre les mœurs, de 
1932 il 1935 : Berlin, 49 cas en 1935 contre 43 
en 1932 ; Leipzig, 21 en 1935 contre 7 en 1932 ; 
Essen, 28 cas contre 8 ; Dresden, 10 contre 6; 
Breslau, 17 contre 5 et Nuremberg, 15 contre 10 
pour les mêmes dates. 

Nuremberg paraît se trouver dans des circons
tances particulièrement défavorables, car, pour 
une population qui n'est que le dixième de celle 

(I) Zeitsehrilt d. gestrafrcchL,wissenschaft, 55, nd Heft 4/5. 
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de Berlin, les délits contre les mœurs représentent 
une proportion presque d'1 /3 ell 1935. D'autre 
part, le rapport de l'Oft-lce pour la Jeunesse de 
la même ville mentiollne flue les délits contre 
les mœurs perpétrés sur la personne des mineurs 
ont atteint une effrayante propurtion et que les 
victimes sont, malheureusement, plus jeunes 
qu'auparavant. Alors (lue dans les années précé
dentes c'étaient, surtout des fillettes de 10 à 
14 ans, on enregistre dans les années snivantes 
des cas de fillettes de 8 ans. Les petits garçons 
de 8 à 10 ans sont aussi souvent victimes que 
ceux de 12 à 14 ans. A Berlin, par exemple, en 
octobre 1935, le chiffre de 1934 avait déjà été 
atteint. 

Telles sont quelqu'unes des conclusions qu'on 
peut tirer des statistiques ci-dessus. Toutefois, 
sans avoir les chiffres de 1936 et 1937, il est 
dift-lcile de se prononcer vraiment sur le déve
loppement de la criminalité en Allemagne. 
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résultat de SJ n labeur clain-dyant. S:)l\ expcneuce 
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sellement reco nnlle. Ayant \'U de pri's lin trl'S grand 
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La présente 'comlllullicabon se rétl're ù SJ\I IÎ\Te 
paru en 193(): LI!- SCllwegar!i r' d e lit J e'll-l1I'SSI', où il 
réclatn'lit un « Office de l ' J~ nfance )J , dont les d éputés 
genev,) is v"tèrent la créat'ou le 2 juillet 1')3ï. 11 fau
drait créer également des « Consei ls d e la J ennesse » 
formés de jurü;tes et de péllngogllcs. hc nIlneset femmes 
ayant reçu lIne instruction synUlét' qn E' où lo. m édico 
psychopédag.Jgie jouerait un rôle de prelllier plan. 
Non qlle celle-ci suffisc, luais ellc est une garantic 
et un s :)Utien des qualités intllitiycs e t uurales du Con
seilleretdela Conseillc::redela Jeuncssc affinnel'auteuf. 

oc Ce Conseil de la Jeunesse ne conda III Ile ni n 'ac
quitte un mineur il ordonne des mesnres assurant 
la préservation, la garde, l ' éducation et, en général, 
le traitement dn sujet " , t'Jute décis;.lln prise étant 
revisée o bligatoirement une fois par a n sur le vu des 
rapp,)rts d'obsen'ation et des t é moignages dcs per
s ::JI1nesquis 'occupentdllll1ineur. C'estle bon sellsmê me . 

Vallteur applique ces principes dans le lIIémoire 
qu'il a préseuté au COlIgrès Interllationa l de la Pro
tection de l 'Enfance, à Rome, en septembre 1937: 
De quelle manière le législateur l'eut- i l Z1l tCi'Venir povr 
m ettre t' Il œltVl'e les prl1/cipe5 de 1(/ di:c{,!1'(!t i01l- dE'G c /1èvc. 

(Etude psychologique et juricl;qnc à l'appui d ' un pre 
jet d e loi garantissant le droit dc ;'Enfant et de la 
Famille ~l la propreté lIIorale de la rue ct dc tous les 
liell~ on\'erts an p ilhlic) . EII 'eute chez l' auteur, 
I. 'i0 suisse. 

'Cc méll1oirc. a\-cc Ic projct dc L" i, est e ll\'dyé par 
la ScctlOIl juridique (lu Cotlgrl'S au Secn:' ü"i;\t de la 
S ;)cié té des Xatiolls, Ù cll'lrge d e le p roP'_; Sl'ï aux Etats 
de la L'gue. Ici, e llcore. ce qui :-ie fait daus les divers 
pays (111 lII oll(le est instructif , et lWIl 1lI0illS cc qui rcste 
ù fa ire pour coordouller et parfail e lt-s I1Il'SUI es ù perd 1 l'. 

Tenninons cc href ex pcsé par ces réflexio ns <ln 
cél~bre " bon jllge dll Colorado " (l :. S. ;\ .) Deuja m ill 
I,indsey : « Xous II C VOIIIO\1S plus détruire, lI1a~s COIIS
trllirc, plus Plln ir lIIais a méliorer; pills ltaï;- mais 
ai mCr )) Ceci exige « plus cl ' fermcté e t IIl:li liS de CrtWu té ; 
pllls d'éducatio\1 et lII oillS de pnll't 'cu; p\w; de s::riellx 
et m oins d'indifiérellt:C ; plus de forec et 1II0ins dc' 
répress; o n déraisonnable que l ' a\1cien lIIodc de r r ,cé-
der. » (Ad. F en 't'è re, nI'. en soc iologie .) 

Cinq nouvelles C01/.fél'e lzccs sur la réd!!go!;i!' des enjants 
a.rndrés. 1<n7. !C'1 p ages . 
Sous ce titrc, le Gro upe d'études Bcllall-Fhlet a 

Pllblié , récemment , sous la dircction dn Dr. 'l'h o S 1\I0U , 
une n D II vcllc série de cOIlf ':'re nccs slIr la pédagogie 
des cllfants arriérés, dont YDici les titres: 

A ss/stance al/X enfants {/ 1Wl'l1li1!tX, oil S~~ lIt étndiés 
la tel'llll ' qlle dn p!açcUlcnt l:eS jeunes anormaux: 
div-erses \IIo :1alitésdu p'acel\1cut,Cl ,n l itiu us rcquises, dc. 
La /orl'1/.lttiùn des éducateurs !l'an.(I}'J1!((/tX, et les co nllais
sanccs (Fli leu r scront u0cessaires . I_c fonctionnement 
de la cta.sse de pel'jl'cti() J1 n eml'lzt , ses relatio us a \'CC 

l 'éco le des llonn<lUX , Ics alltres écoles du quarticr , 
les relations anoc Ics serv;ces s:Jé,iaux, avec les an 
cicns élèvcs arriérés. l,es fl1ltrcs cont 'reuees p :lrtl'ut 
sur des p :,ints spéciaux de l' c nse'guelTlc llt dcs arrié
rés, t uons de c!/osrs, t' nsl:igul'Ill('Jz t d i' la. ml/Sil/ llC r t 
de la gymnastiqu e , 1'(:àllf(n t iu11- d r:s trol/ iJ[('s dl' la parolI'. 

l : n p(;:tit livre qlll rcn tlra de grauds scrvil'es t\ l'el\X 
qui se dest inent il l 'enseignl'Illl'Ilt des arriérés . 

>;: 
:;: :~ 

:\lA eR[Cl': CARITl~; : L e so rt d i' t ' (:n j(/.','/{;I' It/'l'Ù'rù. Paris, 
r'J3i, Bloud et (~ay. 1 ï2 p . 
S :>IIS ce titre, l'autcur '~tnd ic le prohl~lIIc dc l' eu 

fance arr iérée. Daus une pre ll1 'ère p_lrt 'c, il s ,>ulignc 
l' ilup ) rtance dn probkllll' , ct, apr l's anJir distingué 
eutre les an~nllaux de l'intelligence et ceux du ca rac
tl:re , il montrc l ' intérê t du p[()b~ i.~ l1I e au double pOInt 
de vue de la dette de la Société envers les jeunes ar
riérés, et dc l ' lItil ;t~ s ·. ,ciale (récupéra tion des arrié
rés, éco nomie , découvertes pour la pédagogie des 
enfants normaux) . 

La seconde partie du livrc est co nsacrée il l 'exposé 
de la législa tion cn fa \-eur de l'enfance a normal c, 
dcpuis ses orig·'ues. et l'autelll' m ontre , Iwt8111lue nt, 
l ' inefficacité prati(!Il e de la loi dc l ')()(), la graude chartc 
de l' ensciguemcnt des arriérés, (!II 'on n'a pas Sil rend re 
obligatoire. 

Dans une trois il:lI1e partie, il étllCtie les initiatives 
privées prises ell favellr de ces enfants , (cullsultatiolls 
lIlédi co-p édagogi(IUeS, prép:natioll cle I1Idtres pour 
l ' ense:gllcmen t des arriérés. Il s :Hll igne, plus pa rticu
lièrement, l'œuvre de :\lme :\ouca : le Sen-lce Social 
des Enfants anormaux, à la fois ceutre de renseigne
ments slIr les enfants an,Jrlllaux, arriérés , infir llles, 
v icieux, colonie scolaire pcHIf anorlllaux, institut l1lé
(lico-pülagogique de V\'ry-Gargau pour les infirl1les, 
les instables, les insuffisa nts mentaux. 

Il conclnt en insistant sm la néccss:té d 'ule colla
lnratio n étroite entre la famille de l' enb nt et la <Jaille 
v :s' teufle , le médeciu, ou l' in,;t'tllteur , cl\tre ces deux 
dern' ers , entre les difiérentE's institutions scolaires, 
collaboratio ll, enfin, entre l 'initi:J.tive officielle et l ' ini-
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tiative pri\-ée. Il donne, enfiu, quelqnes statistiqlles 
sur le nombre des anormaux et un rapide aperçu dcs 
initiatives prises en leur faveur à l'étranger. 

Un liyre intéressant, bien composé, écrit dans un 
dési r aénéreux mais dont l'émotion est toujoul's InaÎ 
tri sée "'par un e 'pensée claire et précise, qui reml facile 
à lire Ull sujet assez aride, dont l'auteur fait sériell 
scment le tour. Peut-être peut-on, seulement, 1111 rc
procher de s'attarder trop 10ngllemcl1t allprl:s du Ser 
vice Social des anormaux, ce qui rompt quelqlle pCII 
l' éq uilibre de son livre. 

* * * 
l\I:\RCEL REVEST: La protection de l' eHj auce de<Jilnt 

li/- Sociéü:des Nations. 162 pages. 1936. P éclone. Paris. 

L'auteur étudie successive ment, la protection dll 
développement physique de l'enfant (l11ate mité, prc
mi ère enfance , âge préscolaire) de son développeml'nt 
social (enfant ill égiti mes), des mineurs dénJyés on en 
danger moral , la protection sociale des mineurs étran
gers, la protection de l'enfant ail point d e vue intel 
lectuel et moral, le rôle du cinéma sllr l 'enfant acteur 
et spectateur. ... , 

En ce qui concerne la partie qUI nous I1'Itercssc : 
(enfants dévoyés ou en danger moral), :\1. Revest 
se penche successivement sur l'organisatio n des ser 
vices auxiliaires des tribunaux pour enfallts, de ces 
juridictions elles-mêmes, eufin des institutions réser
vées aux JIIlneurs délinquants ct dévoyés dans les 
différents pays. (p. 68 il 108.) 

Livre clair et agréable à lire, qni donne du probl~lI1e 
de l'enfance une vue très complète. Il permet au lec
teur d'avoir, sous ulle form e conclenséect moins aride, 
l 'ensemble des enquêtes faites par la S. D. ~. sur 
la Protec tion de l'Enfance . Il prête le flanc , rualllclI
rellscment, aux cri tiques qu'on peut faire à ces eUiJuêtes 
e t qui sont, pentêtre, le revers de cette docllll1entatlOn 
étendue: d 'ê tre un travail rédigé d'apr~s des c!O(;U

men ts écri ts trop son vent pas d'cs pcrsonnali tl'S offi
cielles ... peu t être optimistes. Comme, d'antre part , 
l'auteur mauque d'expérience personnelle (le la ques
tion, 11II pen par suite de l' éten(lne du sn jet, il arrive, 
parfois il des erreurs, on ù. des conclusions snpcrficielles, 

L es princiPes aPPlica bles au.x tri buna /IX POUl' enfa.nts 
ilnxorga.nism es analogues , aux services a.uxiha ires ct 

X m/''!; institutions destinées cl ces enfants. Docnments 
de la S. D. N. Genève 1937. Pédone. Paris . 54 pages. 
Le premier rapport de cet ouvrage, fruit des travaux 

d e la Connnission Consultative des Questions Sociales, 
et qui donne son nom au livre tout entier, est uue 
sorte de résumé des recherches faites par cette Com
mission sur l'()r~anisation d~s t~ibunaux p0}l,r enfants, 
des services SOCIaUX et des ItIstltutIonsde rt:!éducatIoll, 
afin d'aboutir ù un certain nOl1lbre de conclusions 
util es aux différents Etats, pcrmettant ft ceux qui 
n' ont pas encore de juridictions de mineurs de s'en 
inspirer et aux autres de confronter les organisations 
qu'ils possèdent déjà avec les principes énoncés par 
la Commission. 

Le rapport passe successivement, et très rapidement, 
e n revue les causes de la délinquance, l 'organisation 
des tri banaux de minenrs, des sen-iees auxiliaircs, les 
différentes m esures pouvant êtr~ prises. I~ .mentionne, 
trl:S justement, la valeur de la fanlllle, tmlIeu no rmal, 
pour la réadaptation de l' enfant, la néct:!ssité de i,uger 
les institutions de rééducation d'apr~s les posslblhtés 
de réadaptation à la vie normale qu'elles offrel~t, 
l'utilité des centres d'observation, et des foyers, ealm 
il étudie la situation faite à l' enfant a u m oment de 
sa libération. 

D ans Ull second rapport :\11l1e \VA:\'DA \VOY'rovrcz
GRABIXSKA étudie l' évo lution du tra.itement des enfants 
dévoyés 011 en danger moral; rapport qui traite, sen-
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sible1l1cnt, des mêmes questions que· le précédent. 
Enfin, un troisième rapport , de :\Iiss J. IRÈ:-1E \VALL, 

S/.l.;- l'iÎge de la responsab1!ité l)é-n ale ct des limites d'4ge 
POUl' /(( cam1li'te i/cc de s tribz/,J1({ux POli?' t u/cmts, tel',ITI\IIe 
l 'o u \'l'age. Ce rapport pose d'abo rd la définition de 
l 'ftge de la respousabilité pénale, qui peut varier sui
\'ant Ics pays , puis montre les LIeux IIIHitcdes de dé
tcrminat;on de cet âge d e responsabilité . IO Tous les 
e nfauts et a(lolesceuts sout pénalement responsables 
;\ partir d'lin fige donné; 2° La respolls'1bilité pénale 
est fixée par décision judiC'iaire, clans cllaque cas, 
entre un ;tge minimum et maximum (systl: l11e sui vi 
en Pral1ce pOlir les mineurs de l3 à l8 ans), Enfi n, 
l'auteur étllClie la questio n du diseernernent pénale_.et 
inclique en terminant la tendance actuelle, dans diffé
rents pays, à élever l'âge de la responsabilité pénale. 

Cet oll\Tage qui llIanque un peu d'unité, (trois rap
ports sur des sujets différents, dont deux n~ font 
gu ~ r que se répéter), ,,;st intéressant parce qu'!1 cor!
dens et résllme les resultats des travaux effectues 
par la S. D. X. CLAIRE LYOK 
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T)'{!1.'azt des dij/ùentes commissions: hygiène, édu

catioll ct organ'sation des loisirs, assistance maté
rielle, réaclaptatiol1 sociale, chômage. 

ACTES Dt: CONGRÈS [KTERXATIONAf, DU PATR01\'AGE 
DES LlI3ÉRÉS ET DES EXI!_\NTS 'fRADt:ITS EN JUSTICE. 
Paris,22 -24 juillet 1937. ('C'nion des Sociétés de l?a
tronagecle l,'rance, 50, ru~ Saint-j-\n~lré-des-Arts, Pans.) 

Sommaire d es questIons traltees: l 0 Patron~ge 
iuternational des étrangers. 2° ASSistantes de polIce. 
30 Patronage des adultes. 40 Rôle de l'initiative privée 
dans la prophylaxie du cri me. 5° Compte rendu des 
différentes séauces. 

CEL'TRE D'[NFORMATlON E:\' MATIÈRE DE PROTECTION 
DEL'E-·FA"Cl'. Résumécle lasérie législativeetadminis
trative des documents du Centre d'information jus
qu'au .'II décembre 1937. Documents de la S. D. N. 
Genève 11)38, 52 pages. Pédone. 

LA PROTECTIOX DE L'El-,·FAXCEETI.ES TRmUNAUXPOUR 
EXFAKTS. Discours prononcé à la rentrée de la Cour d' Ap
pel de Grelloble par :\-1. le Conseiller l\lA,xIl-Œ :GA UCHER, 
le 2 octo bre [')J7, 29 p . Drevet, 6, rue Villars, q-reno ble. 

:\IORGEXSTrèN (Dr Sophie) . Psychan~ly~e Inf~ntll~. 
Syulbolisme et valeur clinique des creatIOns Imagl
nath 'es chez l' enfant. Edit. Denoël, I1)3 7· I 12 pages. 

SrnLER (Dr :\la.rt ha) . Die Zürc!ler Realbeobachtung 
klasse in den Jahren 1926-36. ZUrLch. 

R. \VEIf,AKD . Kinderfiirsorge jenseits unseren Grenzen 
191ï 136 pao-es. R. :\1. 2.40 \Veirnal' Bohaus. 

LI~nŒr':RG~;R (DT J ako b) : Die bisherigell Erfahru 11-

gcn in der bernischen Jugendstrafrechtspflege. Bern. 
Stampfli et Cie 1934. 
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Notes et 
Le lexie de$ No ies el Informalions esl rédirlê avec 'If'" entière objœtiuilé, en con/M'mité auee {'f'''p'' il de.' articles 

de ;ourHflLL.t ou r elJ/1e5 cll(;s r.n ,'élrI.rence. ,Nous pcnsons que la confronlat ion des inro,.m(llio n~J rn.r:me si celles -ci 
sont tendancieuses, peul ët'eill~r l'irtlfJrf''t , sllsctler des idées , on en ler des recherches, r étuJ[u' eH tous cas. po,. des 

muyens .Iragmentain:s. [' « almosp hèr'e )) d'url prol.Jlème. 

CONGRÈS 
Premier Congrès international de Criminologie 

L e premier Congrb; International de Crim:nologie 
se t iendra à Rome à la f in de septembre un8. I~e 
Prés:dent du . Comité d'Organisation est S . .E. Gio
vanni Novelli, P résident de Section à la Cour de Cas
sation d e Rome, Directeur gé n éral des Institutions 
de prévention et de peine. 

PROGRA~DŒ : 
L Questions qu.i donneront tie1/. à un vœu : 
1 ° Etiologie e t diagnostic de la criminalité des 

mineurs et influen ce des rés~l bts de ces recherches 
d a ns l' ordre jurid ique; 

2 0 Etude de la personnalité du c riu linel ; 
30 Rôle du juge e t sa pré paratio n dans la lutte 

contre la cr imina li té. 
II. Q nestions qui n e donne/'on t pas Lieu. li un vœu: 
1 0 Organisation de la prophylaxie criminelle da ns 

les divers pays; 
2 0 Ethnologie et crim;n ologie : 
30 L'expérience des m es ures de sÎlreté dans les 

divers pays. (TinUctin des SoeiétL's dl' pa tronages, 
.:\ 0 J, I (U 8 .) 

FRANCE 
AVIGNON. 

Création d'un sen'iee socia1. 

Le Comité vau clus;en de cléfeHse ct de protection 
des enfa nts en danger m oral et c1es mineurs traduits 
en justice, a organ'-sé LllI service ~;:Jcial. compl-enant 
deux assistantes s:Jcia les diplô m écs, une consultation 
de neu ro-psycl1i atric infa nti le, un foyer de l'enfance 
pour jeunes garço ns. un ljuartier séparé pour les grands 
garçons à la maison d 'arrêt, et l 'hosp:talisation des 
jeunes fill es . ( flHUctin des Sociétés de patronages, 

N° J, 1 ()38.) 

Assistance Publique. 

L'Admin;stration gé néra le d e l'Ass;stance publique 
à Paris édite deux impo rtants \'ù lullIes dont l'un est 
spécialement consacré au service d es enfants ass:stés 
(rapport annuel et statistique) l 'aut re au compte rendu 
moral et admin 'stratif de l' ensemble du service. 

La nomenclature des lois e t t ex tes offic iels formant 
la législation nouvelle d'ass:stance est publiée en an
nexe au comp te rendu. 

Ces d eux ouvrages constituent une source intéres
sante de documentation , no ta mment en ce qui con
cerne les problt:~es d e l ~ Jt~aternité é t de l 'enfance il 
Paris et les entants ass'stes. 

(8. 1. P . E. , avril 19.18.) 

ÉTRANGER 
BELGIQUE 

LuUe antivénérienne. 

Les :\:Iinistres d e l'Education Nationale ét de la 
Santé Publique, répondant ainsi aux vœux émis par 
la Société de Prophylaxie Sanitaire et lIIorale, yien-

Le Géra,lt: Henri COSTA de BEAUREGAR O . 

nent d'adresser a n x Préfets une circulaire instituant 
un enseig nem ent. des dangers que les lllalaclies véné
ri ennes font couri r à l' indi v idu et ù la race. Cet cnsei
gnement sera do nn é a u x éli:ves des écoles normales 
d'instituteurs et d'institutrices, les élèves des écoles, 
garçous et fill es, âgés de plus de ru a ns. 

(J3nu:l' lles. M r!liical.) 

BULGARIE 

Déficience olentale. 
Quelques mem hres de la sec tion bulgare de la ff Ligue 

Internatio nale pour l 'Education nouyelle )) ont fondé, 
sous la présidence du professeur Katzarof , une asso
ciation pour la protection et l'éducation dcs enfants 
allormaux Ol! retarrlés. Ce groupement a d éjà réussi 
ù créer p ::)Ur ces e n fa nts un internat q ui fondionne 
depnis fév rier 1937 et compte 70 él l'yes. Cet institut, 
qlll cO lllprend plusieurs ateli ers e t une ferme, a, d 'em
blée , gagné la sympatlli e d es a utorités scolaires e t 
du publi c. (New Edu(:(/.tùm F elto'ltlslzip, 

News a nd ~otes, octo bre Un7·) 

CAMEROUN ET TOGO 

Décrets d u J 2 IHwel ll ore J ().)? , déclarant applica
bles all Camerollll et au Togo les c1éncts-lois du 30 
octobrc 1935 sur la Correction Paternelle ct. la nomi
nation par le Trihnwd d ' un (lél égn é chargé d e l'eiller 
sur les intt'r0ts lll até'riels et In ' )rallX des enfa uts 11[[-

tnrels. (I O., lÔ novel11bre \<)37·) 

ETATS-UNIS 

78 'Yr, des jennes con fi('s ù un dablissClllent de 
rééclucatioll ont eu des expé riellces sexuelles, [/3 
d'entre eux en ava ient en ava nt T 5 a us, '27 (X, daiellt 
atteints <le nl'll adies vé n ériennes. _ 

(The Chitd., n o\' . HI37, \ Vashingtoll.) 

GRANDE BREY AGNE 

Chôma,ge des jeunes. 
Parmi les gan,~olls et filles âgés d e i4 Ù 17 ans, ins

crits auprès ùes hureaux de pIncement de Grn nde
Bretagne an 13 n )velllbre u>37 , 13.000 garçon s en 
viron Cl3 %) et 18.000 jeunes filles environ (plus de 
41 %) étaient âgés de moins de T6 ailS, contre environ 
44 % dc gan;~ons et p lus d e 32 % de filles en novembre 
193 6 . 

Il résulte d 'un examcn du taux de la n a t a lité pen
dant les années consécutives il la guerre, qu'à consi
d érer tous les jeunes gens âgés dc 14 à 17 a ns, il fa l
lait s'attendre à un fl échi sse m e nt du n ombre d e ceux 
âgés de 14 il 13 a ns entre les deux dates considérées. 
26 % des garçons (26 % eu noye lllhre 1(36) fréque n
t aient normalement l 'école d e jour, tout en étant ins
crits C0111me dem a ndeu rs ù 'ell1.ploi d a ns un bureau 
de placement; z6 % (28 %) fréquentaient l 'école, 
m ais n'avaient pas été pourvu d ' un emploi normal 
d epuis la fin de leurs études; 48 % Ile fréquentaient 
plus l'école, mais avaient été pourvus, depuis la fi n 
de leurs études, d'un emploi normal, encore que tem
poraire ; quant aux jeunes filles , les proportions affé
rentes à chacun des trois cas considérés s'établissaient 
r espectivement comme suit: 20 % (21 % en novem bre 
1936) ,33 % (.35 %)·47 % (44 %). 

(Injonn a tions sociales , Gen ève 
21 mars 1938.) 

Imprimerie ClI.-A. BEDU. S t,Amand lCher). 
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Vente des armes à leu. 

D'après l' acte su r es armes à feu , seul lU1 commer
çant patent.é eut fabriqu r , v endre, réparer, essayer, 
exposer ou a Toir des a rm es à feu en sa possession. 

Aucu n prêteur sur gage ne pourra les rendie comme 
gage . 

Elles ne pourront être yendues, insi que les mu
nitions, qu 'à d~s commerçants patentés ou à des ache
teu rs port u r d 'un certi ficat 1 s au torisant à en ache
ter. Dans les 24 heures su ivant la vent e, le m archa nd 
devra, par lettre l'ecomma ndée , en prévenir l 'officier 
de police qui a délivré le certifieat. 

Il tiendra \111 r egistl e de toutes ses ventes ou achats 
d'armes à feu , et, eu as de vente, y consi n r a l' iden
tité de l'a ch eteur . Ces registres seront sou mîs à l' ins
pection des officiers d e police, fonct ionna ire des 
douanes et d es co ntributions, 

Toute infraction sera ?unie d e 3 mois de prison , 
d'une amende d ' un maxImu m de 20 Livres ou des 
deux , 

Il est a bsolume'nt interdit à tm mineur de moi fls de 
14 ans, d'acheter, de possider m~ d'utiliser 1,'im porte 
quelle arme fi fete . 

Il est d éfendu de l ui n vendre, ainsi qu'à toute 
personne en état d'ébriété ou d'aliénation m elltale , 

(Howard Lec,gue .) 

GRÈCE 

ur .1 0 ,070 détenus, en 1937. 669 son t mineurs . 
L ' année d ernit:re fu t fondée l ' Institution d e pro

tection des enfant s, et d es fem m es détenues, l'orga
n isa tio n et le fonctionnement génér al en ont été 
confiés à l a SociCté protectrice d'At hèn es , 

D es tribltnaux spéciau x pour mineurs , a vec des 
juges spécialisés, se ron t p1'Och ainement co nsti tués. 
Ds t iendront u ne allclience p ar m ois, en présence 
des parents ou, à leur défaut, en p résence des or
ganisations compé ten t es . 

(L e Messager d'Athènes. 5 février 1938), 

LITHUANIE 

Grâce aux effo r t s de la Commission péda gogique 
de 1' 'Cmon des rganisations de Secours a u x m ères 
et aux enfants en Lith uanie , u n b u rean d e consul t a 
tions pédag giques a été créé, Les parents e t u t eurs 
qui rencon trent des iffic ultés dans le d o mai ne d e 
l'educat ion pourron t y o btenir le o nse11 cmandé, 
Le Bureau e aiera, lorsqu 'il sera en pré ence de mau
vais parent s . de leur enlever leurs enfants et d e les 
placer dans d' honnêtes familles. 

La Commission s'efforce, également, d'élevér le 
niveau des jardins d'enfants fonctio n na nt en Lithua
n ie, de perfect ionn er l'activité pédagogiq u e, en réu
n issant les éléments co ncern a nt l'observation psy
chologique d e enfa nts , la littérature pour e n Ïants, 
et la connaissance de l'enfa n t li thua nien en généraL 

(P ro Juvo /tIIle Bultica.) , 

SUISSE 

l'ne loi d u _ 'uill t 19.1 7 a 'nstitllé d"ns le canton 
d e Gcnh ' u n Oiu(~e de l 'enfan ce " qui a pour u t 
d' a~sllre' la pro tectio n et la santé ph y sique e t mora le 
d l 'enfance et de la jeunesc;..: t't . (' uue fa ' n géné-
ral e , ùe ta oriser -, n cl~ elop p ~m -nt e ,l1tic 
grm11 ,e: le er;c m édical d es él' 1 s . lt: n 'ice d'c. .b
s'n"ut iol1 et le senict: soC'Ïul de ~'('Ieo; , a' 11 i rille le 
se n :i<;e - cl 'orien tation proie . . "iollueJ et cl' apprenlls
sag .. t:'clni de 1 prot ection tIes ruinel1r et e tutelle. 

~ et oifice depcild du D :partemcnt • e I fln~l l.1l'li<J ll 

n h liql1 e. 
rue loi de la lll t:lUt! date a eon"titué nt: fùnùation 

officielle d e l'enfa nce " qui a pour but d'assurer 1'hos
pitaluntion d'enfants, tout spécialement de ceux qui, 
p ur des ra:sons d 'ordre éducatif, (troubles du carac
the, lll;lien déf icient, indigne ou mal approprié) ne 
peuvent être éleyés clans leur famille ({. 

(B rllietin d it B. 1. E" Genève, 1 er t ri mestre 
Genève, lo r t ri mestre ! 938.) 

REVUES 

.Votre Bl/ll litr , 29 , rue d 'mm , Paris . :\or. et Mm e 
H. USSIS : De l' ada pt tiOIl et d e l ' u t ilisat ioll p rof es

s:onnelle des anormaux ;:- Quelques ~ pec~s d la 
méthode des Centres d mtére t d a ns 1 enseIgnement 
spécial. - Compt rendu d u Premier Co ngrès Inter
nation 1 de psychiatrie iuf tile. - Préparation a u 
C. . E . A, : organisa ion pédagogique d 'u e classe 
d 'an rmaux, par G , BAZL."l', - Les sanctions,en édu 
catio n à l 'égard des enfa nts anormaux. (fin). par 
GmULUN. 

ASSI, tM/ce éducative et service social, 92. rue du 
rou lin-Vert. Paris. L 'amélioration du logement ou

vrier , par M . COQUELIN, 

Revue médico-sociale, 120, boulevard Sai nt -Germain, 
P aris ., mars-avril 19 38. Compte rend u d journées 
nat ionales cle service social (23 et 24 octob re 1937) ' 
La P olyvalence, par Mlle y, FRITSCH , - L es a s 50 

tan t es sociales specialisées pal' Mlle AIN . - L'adap
tatIon à des besoins nouveaux dans Je service social, 
par Mm e DROZ. 

C "mge . Feuilles de P sychologie Adlérienn e , Edi
teur; Paul P lottke, 2, rue de Blainville, P aris je, 
mars-avril 1<)38 . ALFRED DLER: Notre p. y chologie . 
H , SCHAE'FER: Sur 1111 cas d 'hypocondrie, - P . PLO'tTKE : 
n n 'aimait pas les l a ngues trangères, - Mm e . P . 
C GAN-MI TÉIS: Pour comprendre la n é !Os, -
P . P LOTTKE : Vienne, berceau de Psychologie Ad1é
riel1ue . 

Cfuü /l cs br 'sées. (Organe de la priso n-école de Hoo s
traeten (. H og t rateu, Belgiqu , avril 1938 . Le Cercle 
« 'haines bri ées » , - Le coutisme à la p ri. on
école. - Les ildes Loisirs . - Cercle d' tud es-contes 
et nouvel les. 

B illie /in [ lltcrnttlto1wl de la proteeticl/. de l'en/a nee, 
6 7, avt!l1ue d e La T oiso n d 'Or , Bruxelles . ocument 
prépara t o ires d u o n )$rès d é , 1:. sso iati ~n IIl:terna
tionale pour la protectIOn de l Enfance qUI se t iendra 
à Francfort sur le :\Iein , d n I2 a u .T8 ju in I 93 : a) 
L a prote tio n de l 'enfance par les a llocatio ns f mi
liales : b) L e taudis . Aetion sur Id fami ll e et. l'état 
phys:q lle p sychique et moral de l'enfant. 

Li' se n·je,.' social . .16, rue de la Croix, Bnvelles. 
Dr L. YERV.\ECK : l 'assistance socia le aux délinqllan ts 
anormaux. - :\1. HERBAL'TS : Quelques réflexions 
sur ma vie d'ouvrière de la haute couture (suite) , 

Tite pr isf)/l jO/l l'lutl • .3.31, South ] uni per St. Phi
ladel )Itia . P a . - R .-, . :.\Ic GEE; The Ca re and Treat
men t of the (" Jtr it!d P ri soller. -- I.ÉO.' 'tE X : R e
CO lllmelld ations fo r D t:tent io n P rogram . J .-D , 
PEX);'!);'G10X : The Clime at COllrt.- J .-P. :.\IOODY: 
'\Vill i <> ll1 ' s ' aUler. - A.-G . FR\ZER : Stat em e nt P re-
sen ed t R uth Legi~latll-e ( ommiss'c IL 

Proba iOI! . Lmlrlnll . " i' IIf38 . IL -E . .:\omu .. ':- - ' 
Corporal l'u nish!nent: - J .): ),L\ LO);' : The liew 
edllcalHHl aet . '\\ h al 19 benetJclent elllploy{'mcllt ? -
B.-Q. HK "R ',,: Probatiuu a nd 1:1 e y"uug Per<;ons 
D' sdl' r~\:,l Pris uC''-s ' Aid ~ oci >ty , - he ~hurch 
and -ocial work in the CQurts. 
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DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit ètre mis en m sure de se developper d' une faço n normale. m<ltériellement et spirituellement. 

2. L ' enfant q ui a fai m doit être nourri ; l'enfanL rn~lade .loit être soi g né; t'enfant a rr'éré doit êtr e encou-
ragé; l'enfant délloyé d oit être ramené. L'orphelu et l'.lbnndo nné doivent être rec ueilhs et secou rus. 

3. L 'enfant doit être le premier à receVOIr des se o llrs cn temps de détresse. 

4, L'enfant doit ètre mis en mesure de gagn.er :<1 vie et (loit ê t re protégé contre l'exploitation. 

5. L'enfant doit être élevé dans le sent.ime nL q ,le s s rnc ill t;cu l'cs qualités doivent être mises au service 
de tous. 

Par sa docu mentation 

Son bulletin périodique 

Ses conférences 
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LA L G E POUR L'ENFANCE "COUPABLE " 

I.e C .ra,.t : Henri COSTA de 8.:,1(, E' -;'-\' ~O. 

Cherch e à amél iorer 

le sta tut des 

enfa nts arriérés et dévoyés 

Im primeri CIt.· A Bé;D G . St ·Ama nd (Cher) • 


